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Le statut de l 'enseignement privé en France dépendait avant la décision 7 7-87 OC 
du Conseil constitutionnel en d ate du 23 novembre 1 9771 entièrement de la bonne 
volonté du législateur.  Cette décision a déclaré que " la  liberté de l 'enseignement 
constitue l ' u n  des principes fond amentaux reconnus par les lo is de la Républ ique,  
réaffirmés par le Préambule de la Constitution de 1 946 et auxquels l a  Constitution 
de 1 958 a conféré valeur constitutionnel le2 " .  Ainsi l ' enseigne ment p rivé en France 
dispose désormais d'un statut constitutionnel .  Concernant son fondement textu e l ,  
le  j u g e  constitutionnel n e  pouvait, faute de mention expresse dans l e s  C onstitutions 
de 1 946 et 1 958 ou d ans la Déclaration des Droits de l ' Homme et du citoyen d e  
1 7 8 9 ,  q u e  rappeler l 'article 9 1  de la l o i  de finances du 3 1  mars . 1 93 1 d a n s  lequel  
i l  est dit que la  liberté de l ' enseignement est un " principe fondamental reconnu p a r  
l e s  l o i s  de l a  Républ iqu e " .  3 C e  fondement semble cepend ant b i e n  f a i b l e  e n  
comparaison avec l ' article 7,  al inéa 4,  1 ''" p hrase d e  la  L o i  fondamental e  a l lemande,  
qu i  garantit aux personnes physiques et morales le droit.fo n d a mental de fonder d es 
écoles privées. 

La l iberté de l 'enseignement, qui a pour signification essentiel le l a  plu ral ité des 
enseignements, c' est à d i re la coexistence d'un enseig nement privé à côté de 
l ' enseignement publ ic4, comprend deux éléments : la l iberté d' enseigner et la 
l iberté de I' enseigné.  Le premier se rattache généralement à l a  l ibre communication 
des pensé.es et opinions et concerne plus précisémènt la transmission des 
connaissances aux jeunes, leur formation dans le cadre scolaire .· L 'enseig nement 
est donc une nécessité sociale mais il s'ad resse à des esprits mal léables.  

Il comporte ainsi  la possib i l ité de guider,  par la qu al ité et par l ' o rientation 
idéologique de l ' enseignement, l ' avenir de la cité . Ainsi, l ' État ne peut remettre 
l 'enseignement à la-seule in itiative privée. En outre, la l iberté d 'enseigner comprend 
el le-même d eux aspects : l 'un qu i  l a  caractérise comme une l iberté économique et 
sociale, c'est-à-dire la l iberté de créer une entreprise d ' enseignement, l ' autre q u i  l a  
fait appartenir à la famil le des l ibertés de pensée, à savoir la l iberté intel lectuel le  d e  
1 '  enseignement dispensé: Celle-ci apparaît a u  n iveau. de l ' établissement : dans 
quelle mesure peut-il déterminer ses programmes, ses méthodes . pédagogiques et 
son inspiration idéologique ? et au niveau de l 'enseignant considéré ind ividuel le
ment : peut-on lu i  laisser la l iberté de d iffuser ses pensées personnel les ?5 La 

Rec., p. 42. 

idem .. cons. 3. 

idem et Grandes dt!cisions du CC, p. 360. 

Favoreu et Philip, p. 359. 

Rivera, pp. 317 s. 
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. l i berté de ! ' enseigné concerne d ' abord les parents q u i  peuvent chois ir  l 'en
seig nement qu' i ls  souhaitent pour leurs enfants . Pu is, el le s' impose à l 'enseig nant 
qu i  doit respecter la personnal ité propre de l 'enfant. 
Généralement, l a  l iberté de . l 'enseig nement est considérée comme u n  des d roits les 
p lus précieux reconnus aux citoyens des démocraties, parce qu ' e l le permet 
d ' éviter tout endoctrinement étatique et tout d irig isme scolaire. Ce d roit peut être 
réalisé par deux voies : cel le du plu ralisme idéologique, qui permet le choix entre 
des établ issements d ' orientations d iverses, et celle de la neutral ité scola i re ,  q u i  
interdit à l ' enseig nant toute prise de position susceptible de troubler  l e s  c o ns
ciences des enseignés6. 

H istoriquement, l 'enseignement est jusq u ' au 1 8" siècle en Al lemagne aussi bien 
qu'en France presqu'exclusivement entre les mains de l ' Église7• Bien q u ' i l  e xiste 
en Al lemagne de plus en plus d ' écoles qui dépendent des villes, le contrôle s u r  
l 'enseignement scolaire reste jusqu ' au début du vingtième siècle u n  d o m a i n e  de 
l ' Égl ise". E n  France, l a  Révolution de 1 789 a pour conséquence la laïcisation des 
institutions scolaires9 et l ' inscr iption dans l a  Constitution de 1 79 1  d u  principe d ' u n  
enseignement d ' État. C ' est l e  point de départ d ' une lutte entre les révolutionn a i res 
partisans d ' u n  enseignement laïque et les catholiques attachés à u n  enseig nement 
confession nel10.  Sous l a  Convention, u n  décret du 29 frimaire an I l l (29 décemb re 
1 793)  d éc la re dans son artic le premier que l 'enseignement est l ibre1 1 •  Cette l iberté 
trouve sa p remière consécration constitutionnelle dans la Constitution du Directoire 
(22 août 1 795) : " Les citoyens ont le d roit de former des établ issements 
particu l iers d ' éd ucatio n  et d ' instruction ainsi que des sociétés libres pour concour ir  
au prog rès des sciences, des lettres et des arts" ( a rticle 300 ) 1 2: Ainsi  peut-on 
constater une mu ltip l ication des établ issements l ibres, qui d ' ai l leu rs d om i nent 
l 'enseignement primaire13• Mais u n  mouvement anticlérical remet bientôt cette 
l iberté en cause14• Sous le Consu lat, cette l iberté est restreinte par u n e  lo i  d u  
1 1  Flora l  a n  X ( 1 80 1 )  15 et quelques années plus tard l 'enseignement pr ivé est 
déclaré incorporé à l ' u niversité impériale16 . Bien que l ' Église ait pu reg agner son 
autorité d a n s  l 'enseignement et que l a  l iberté dans le primaire lui ait été restituée 

idem, pp. 3 l8 s. 

Ponteil, pp. 9 s. 

Brockhaus, sous ScJmle. 
Ponteil. pp. 52 s. 

Fontaine, p. 13. 

Grimaud, T. 2, p. 148. 

Grimaud, T. 2, p. 201. 

idem, p. 271. 

Fouc.aine, p. 13. 

Grimaud, T. 3, pp. 168 s.  

Ponteil, pp. 123 s. et Grimaud, T. 4, pp. 69 s. 
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par l a  loi Guizot d e  1 83317, l e  système napoléonien a survécu dans l e  secondaire 
et su périeur  jusqu'à  la Révolution de 1 84818• La l iberté de l 'enseignement est 
inscrite dans l 'article 9 d.e la  Constitution de la deuxième Républ ique du 4 
novembre 1 848 : " L' enseignement est l ibre .  La l iberté de l 'enseignement s 'exerce 
selon les cond itions de capacité et de moral ité déterminées par les lois et sous la 
su rvei l lance de l ' État 1 9 " .  Deux ans plus tard, le 1 5 mars 1850, suit la fameuse 
l o i  Fal loux s u r  l 'enseig nement primaire et second aire. Cette loi  reconnaît et 
rég lemente entre autre le droit d ' ouvrir des écoles privées du premier et second 
degré (art. 1 7, 27et 60) et son article 69, qui autorise une su bvention publ ique a u x  
établ issements secondaires d' enseignement privé, est encore aujourd ' h u i  app l iqué 
par le Conseil d '  État20• 

En Allemag ne, la Révolution de 1 848 a également suscité la création d ' u n e  
Assemblée constituante qui  a voté à l ' Ég l ise Saint Pau l de Francfort la première 
Constitution al lemande, qui  p révoit déjà la  l iberté de l ' enseignement en instituant 
le droit de fonder des établ issements ci' enseig nement privés (article 1 5 4). 
Cependant cette Constitution n'est jamais entrée en vigueur et l 'Al lemagne reste 
encore pendant 20 ans d i speisée en plusieu rs principautés et royau mes, avant q u e  
Bismarck ne réussisse l ' u n ification e n  créant la Confédération al lemande en 1 87 1 .  
Néanmoins l a  Constitution d e  l ' État Prusse d e  1 850 avait inscrit dans son 
article 22 presque mot pour  mot . la d isposition de l ' ancien article 1 54; ainsi  l a  
l iberté d e  l 'enseignement reste acqu ise en Prusse21 . 

Toutefois, en France, sous Napoléon I l l ,  cette l iberté est encore une fois restreinte 
et à partir de 1 85 6  le système antérieu r à 1 848 est à nouveau institué22•  
Cependant, l ' Ég l ise a su d éfendre sa position et à partir de 1 863 les établissements 
secondaires ecclésiastiques ne cessent de se mu ltiplier23. Sous la  trois ième 
Répu blique ,  l 'enseignement supérieur est f inalement libéré : la loi du 1 2  ju i l let 1 87 5  
ad met l a  création des u n i vers ités l ibres24. L a  loi  d u  1 0  août 1871 s u r  l ' attribution 
d es bourses départementales, interp rétée par le · Conseil d ' État comme étant 
applicable à l 'enseignement tant publ ic que p rivé25, jouit encore d ' u ne certaine 
i mportance. Cependant l a  l iberté connaît encore des l imites : les congrégations 
d oivent être autorisées pour pouvoir ouvrir des établ issements scolaires, ce q u i  

Grimaud, T .  6 e t  Fontaiiie, p .  13. 

Ponteil, pp. 162 s. et George!, p .. 4. 
Ponteil, p. 241 et Fontaine, p. 13. 

CE du 10 nov. 1993, -Préfel de la région ri'lle de France: Leb., p. 318. 

Brockhàus sous Sclmle. 

Poôteil, pp. 245 s. 
idem, pp. 2?9 s. 

Ponteil, pp. 280 s. 

CE du 10 août !988, Dpr. du Pas-de-Caiais···c1 épolLî Bal: JCP 1988, IV, p. 360. 
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exclut les Jésuites 26• Parallè lement commence le mouvement vers l ' i nstruction 
popula ire : la  loi du 1 6  ju in  1 88 1  sur la gratuité de l 'enseig nement pr imaire et l a  
loi Ferry d u  2 8  mars 1 882 sur l 'obl igation scolaire dans l e  primaire, qu i  admet 
cependant que l ' i nstruction pu isse être donnée dans des établissements privés 
agréés ; puis la loi Gabiet d u  30 octobre 1 986 sur. l a  laïcité des écoles primaires 
publ iques p révoit q u ' u n  jour par semaine sera réservé à l ' instruction rel igieuse 
facultative en dehors d es édifices scola ires . Ainsi l ' instruction rel igieuse - encore 
prévu e par la lo i  Fa l loux - est abol ie dans l 'enseignement publ ic27 . La loi  du 
1 "' décembre 1 905 d is pose finalement la séparation entre J' État et I' Église28. 

Après l a  Premiè re G uerre mondiale, la  Constitution de Weimar s'est efforcée 
d' instituer la première démocratie en Allemagne, qui n 'a  d u ré que 14 ans.  Cette 
Constitution prévoit d ans son article 1 47 que les écoles privées qui  se substituent 
aux éco l es publ iques ont besoin d ' u n  agrément étatique ainsi que les cond itions 
pou r l ' o btention de cette autorisation. L'a l inéa 2 du même article l imite l a  l iberté de 
fonder d es écoles pr imaires privées au cas exceptionnel où u ne école publ ique 
confessionnel le ou ph i losophique n'existe pas dans u ne commune a lors q u ' el le est 
réclamée par des famil les.  L 'a l inéa 4 de cet article renvoit au droit établ i  pour les · 

autres écoles privées . Cet article 1 47, qui remonte au compromis scolaire de 
Weimar,  restreint le rôle de l ' enseignement privé29• La l iberté de l ' enseig nement 
est ass u rée, mais seu ls les établissements publ ics et les établ issements privés 
agréés peuvent être fréquentés pour accomplir l 'ob l igation scolaire ( a rticle 1 45) . En 
ou tre, la Constitu tion de Weimar met l ' accent sur l ' enseignement publ ic en 
instituant u n  devoir  de l ' État, des Uinder et des commu nes de se charger d e  
l 'éd u cation de l a  jeu nesse g râce à des établissements publ ics30 • L a  l iberté d e  
l 'enseignement e s t  abol ie  avec l 'arrivée d'Adolf H itler au pouvoir en 1 933.  

En France,  la lo i  Astier institue e n  1 9 1 9 une véritable charte de l ' enseignement 
technique,  que Je Consei l  d'État interprète aujourd ' hu i  comme admettant 
l ' institution de l ' enseignement technique privé ainsi que son subventionnement31 • 
Après l ' éclatement de la Seconde G uerre mondiale, le Régime de Vichy apporte u n  
certain assou pl issement au statut des écoles privées : faci l ités f inancières et 
traitement moins sévère des congrégations32. Après la Seconde G uerre mondiale,  
on observe u ne inversion de l a  tendance, marquée par la suppression de toute aide 
financière.  La Constitution de 1946 ne mentionne pas expressément l a  l iberté de 
l 'enseig nement, mais les travaux préparatoires révèlent que les principes 

Décret du 29 et 30 mars Ul80. 

Ponteil, pp. 280 s. 

George!, p. 4. 

BVerfGE 88, 40 du 22 déc. i992, p. 48. 
AnschülZ, pp. 666 s. et Landé, p. 149. 

CE du 27 mai 1987, Dpi. du Maine et Loire cl Degouy: D.1988, !'· 207, note B. Toulcmonde. 

Fontaine, p. 15. 
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fondamentaux reconnus par les lois de la République ont été introdu its dans le 
Préambule pour sauvega rder l a  l iberté de l'enseignement. Ce compromis s u r  
l 'enseignement porte aussi s u r  .l'inscription d a n s  c e  même Préambu l e  d ' u n  devoir 
de l' État d'organiser l ' enseignement publ ic gratuit et laïque à tous les degrés. Dans 
les anné.es c inquante plusieurs lois réglementent le  statut de l'enseignement pr ivé : 
d ' abord les lois Barangé et Marie du 28 septembre 1 95 1  qui prévoient u n e  
a l location a u  profit d e s  maîtres de l 'enseignement privé et qui  apportent u n e  a ide 
forfaitaire à toutes les famil les d'élèves scolarisés dans l 'enseignement pub l ic  ou 
p rivé33 ; puis  sous la c inquième République . la lo i  Debré du 31 décembre 1 95 934, 
véritable charte des rapports entre l ' État et les établ issements d ' enseignement 
privés du premier et second degré, qlii a institué deux régimes contractuels,  le. 
contrat simple et le contrat d'association,. l iant l ' État et les étab l issements 
cocontractants. C'est sur ce fondement que le subventionnerr\ent de l ' en
seig nement privé a été ad mis. Cette lo i  a été révisée à plusieurs reprises : loi  
G u icha·rd-Pompidou du ler juin 1 97 1 35 ; lo i  Guermeur du 25 novembre 1 97736 
relative à l a  l iberté de l'enseignement ; loi du 22 j u i llet 1 98337 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l ' État ; loi Chevènement du 25 février 1 98 538, qui modifie la l o i  de 1 983 et 
revient au texte original  de 1 95 9 ,  et finalement la l o i  du 29 décembre 1 99039. 
Seu ls les départements du Haut-Rhin,  du Bas-Rhin et de la Moselle, terre a l lemande 
en 1 905 lors de la séparation d e  l 'ég lise et de l ' État, n'appl iquent pas l'art ic le 
premier de l a  loi  Debré ; i ls  ont conservé une lég islation spécia le40 • 

Il faut èncore signaler qu'en 1 97 1  les rapports entre l ' État et l 'enseig nement pr ivé 
p a r  correspondance ont été réglementés41 • En 1 984, les relations entre l ' État et 
les établissements d' enseignement ag ricole privés sont réformés42. L'oeuvre 
législative la plus récente est la l o i  du 21 janvier 1 99443, relative aux conditions 
d e  l ' a ide aux investissements des établissements d ' e nseignement pr ivés par les 
col lectivités territoriales. L'artic le essentiel ( l 'article 2), qui  ad mettait l ' octroi de 
su bventions généreuses par les col lectivités locales, fut cependant déclaré contraire 

Georgel, p.  4. 
L. n° 59-[557 (JO 3 janv. l960). 

L. n' ?l-400 (JO 3 juin l97 l ,  p.  5339). 

L. 11° 77-l285 (JO 26 nov. 1977, p. 5539). 
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L. 11° 85-97 (JO 26 janv. l985). 

L. n° 90-1168 (JO 30 déc. l990, p. l6367 s). 

GeorgeJ, p.  21 - CE du 23 mai 1958, min. éduc. nat. cl Weber: Leb. p.  293, RFDA 1958, 0° 250. 

L. 71-556 du 12 juil!. 1971 relative à la création et au fonctionnement des organismes dispensant un enseignemeflt à distanc'e 
ainsi qu'à la publicité et au démàrchage faits par les établissements d'enseignement (JO 13 juill. 1971). 
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à la Constitution par une décision du Conseil constitutionnel en date du 21 janvier 
1 99444 (voir infra deuxième partie, 1 ,  A, 1, b) . 

En Allem a g ne, la Loi fondamentale de 1 949 institue la l iberté de l 'enseig nement 
comme d ro i t  fondamental,  non seulement comme d roit objectif à l ' a g rément 
étatique comme dans l a  Constitution de Weimar45 . A l ' Est, les écoles privées 
étaient inte rd ites jusq u ' à  la réunification en . 1 990. Du fait du système fédéral et de 
la souverai neté cu lturel le des Lander, les États fédérés ont la compétence législative 
exclusive en matière scolaire ( articles 30, 70 ss. de la Loi fond a menta le ) ,  
uniquement restreinte au po int  de vue matériel par  les d ispositions constitu tionnel
les, notamment l ' article 7 LF46. En ou tre l' article 7 ,  a l inéa 4, 2•m• phrase de la Loi 
fonda mentale mentionne expressément : " Les écoles privées qui se substituent aux 
écoles p u b l iques d o ivent être agréées par l'État et sont sou mises a u x  lois des 

·Lander." Ainsi ,  le pr incipe de la l iberté de l ' enseignement est repris d ans l a  p lu part 
des constitutions des Lander. Quelques unes prévoient même un d roit  des écoles 
privées a u x  subventions,  ce qui n' est pas mentionné dans la Loi fondamentale.  De 
cette façon,  la législation scolaire est uniquement unifiée par des accords entre les 
Uinder; e n  matière d ' e nseignement privé cet accord d ate du ·1 1  août 1 95 1 . Pour 
une mei l leure coordination du système scolaire, une conférence permanente des 
ministres des affaires cu lturel les .des Lander est instituée depuis 1 94847 . Ainsi la 
Loi fond a mentale prend position contre un monopole publ ic de l 'enseignement48. 
La concurrence entre l'enseignement public ainsi que privé et leurs in itiatives 
nouvelles d evaient provoquer un développement pédagogique permanent49. 

Bien que la l i berté de l'enseignement soit ainsi assurée dans les deux pays, le rôle 
respectif de l 'enseigne ment privé est assez différent. En France l 'enseig nement 
privé d étient 1 6 , 8 %  de l 'effectif scolaire et 94% des établissements privés 
dépendent de l ' Ég l is e  cathol ique, i l existe une cinquantaine d 'écoles ju ives, une 
quinzaine d ' établ issements de confession protestante (sous l a  l l l'm• Républ ique la 
plupart d e s  écoles de la rel igion réformée ont accepté d ' intégrer le secte u r  publ ic) 
et quelques écoles coraniques ont été fondées récemment, en outre il existe d ans 
le seconda i re quelques établ issements privés laïques. Ce n'est que d ans le 
supérieu r  que la majo rité des établ issements privés sont laïques, ce sont surtout 
ceux q u i  d épendent de la Chambre de commerce et d ' i ndustrie50. Ai nsi le 
problème de l 'enseig n e ment a été de tout temps lié à celui des. rapports de l ' Église 

Déc. CC n° 93-329 OC : Rec.1994, p. 9. 

BVerfGE 6, 309 du 26 murs 1957, p. 355 - BVerfCJE 88, 40 du 16 déc. 1992, p. 49. 

BVerfGE 6, 309 précilée, p. 354. 
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cathol ique à l'État51 . Cependant 94% des enseignants et deux tiers des d i recteurs 
de l'enseignement catho lique sont laïcs52. Néanmoins on constate dans ces 
établissements une nette sous-représentation des élèves originaires de pays à 
majorité musulmane : seuls 2, 9 %  de la population scola ire étrangère y sont 
accueil l is53 .  
E n  Allemagne, o ù  l 'enseignement privé constitue 1 0  % d e  l'effectif scolaire,  sa · 
b ranche confessionnelle (cathol ique et protestante) ne détient pas une place 
prédominante, car un g rand nombre des établissements d'enseig nement privés 
sont de caractère anthroposophique, ce sont surtout les écoles l ibres de Wald orf 
( Wa/dorfschulen) 54. 

Ce phénomène est peut-être dû à la neutralité et à la laïcité stricte de l'enseig ne
ment publ ic  en France, tandis qu'en Al lemagne, bien que l 'enseig nement pub l ic  
d oive incontestablement respecter le principe de neutralité, il existe des écoles 
confessionnel les publ iques, et l ' instruction religieuse fait partie des matières 
d ' enseignement régulières dans les écoles publiques à l'exception d es écoles non
confessionnel les (articles 7, alinéa 3, 1 •re phrase et 1 41 de la Loifondamentale) . 
Pourtant en France aussi la d iscussion dans l 'enseignement se d iversifie et port e  
aussi sur l ' opposition entre d ' u ne part u n  enseignement p u b l i c  souvent monol ithi
que, centralisé et peu flexible èt d ' autre part un enseignement privé décentralisé et 
plus libéral5 5 .  Ainsi l'enseignement cathol ique en France est devenu une alternati
ve à l 'enseig nement p ub lic  plutôt qu'une école aux convictions rel igieuses 
affirmées56. Ce mouvement concerne aussi l 'Allemagne où l' on peut noter une 
considérable expansion des écoles privées due à la création des écoles qu i  se 
qualifient el les-mêmes d'alternatives et qu i  se situent dans u ne perspective critique 
à l 'égard d e  l 'école· publ ique. El les sont caractérisées par u n  travail pédagogique en 
petites unités et instaurent de cette façon u n  c l imat scolaire nouveau,  ainsi q u ' u ne 
nouvelle forme de col laboration entre élèves et enseignants57. Dans le domaine 
de l'enseignement préscolaire le secteur privé et l ' Église gèrent la g rande majorité 
des institutions, par contre dans le su périeur le secteur publ ic détient presque u n  
monopole58 •  

. 

L 'enseig nement privé se comprend par opposition à l'enseignement publ ic,  c 'est-à
d ire que tous les établissements scolaires qui rie sont pas publ ics sont privés . Les 
établissements publ ics sont ceux qui  appartiennent à l ' État ou aux col lectivités 

Fontaine, p. 12, Georgel, p_. 3.  

George!, pp. 3 et 5.  
idem, p. 5. 

·Brockhaus sous SchuJe. 

Fontain_e, p. 16. 
George!, p. 5. 

Max-Planck-Institut, p. 53. 
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locales,  pendant que les écoles privées appartiennent aux personnes physiques ou 
morales de droit pr ivé,  aux congrégations ou à l ' Égl ise. Bien q u e  l ' État doive 
respecter la l iberté de l 'enseig nement, il ne peut pas se désintéresser d es 
éta bl issements d 'enseig nements privés . Ainsi nous traiterons dans une première 
partie le respect de la l iberté de l'enseig nement. 

L'enseig nement privé de son côté veut jouir d ' une l iberté et d 'u n e  indépendance les 
plus étendues, cependant au point de vue financier i l  a besoi n  d u  secours de l ' État. 
Nous examinerons donc la l iberté de l 'enseig nement com me l i berté assistée dans 
une deuxième partie. 

PREMIERE PARTIE : 

LE RESPECT DE LA LIBERTE DE L'ENSEIG NEMENT 

La l iberté de l 'enseignement est caractérisée par le droit de fonder et de faire 
fonctionner des établ issements d 'enseig nement privés. 

1. Le droit de fonder u n  établissement pr ivé 

Nous traiterons d' abord les garanties du d roit de fondement, pu is les conditions de 
fondement d ' un établissement d ' enseignement privé. 

A. Les garanties du d roit de fondement 

En d roit français, l ' article 1 " , a l inéa 2 de la loi Debré du 31 décembre 1 95 9  
d ispose : " L ' État procla me et respecte l a  l iberté d e  l ' enseignement et e n  g arantit 
l ' exercice aux établ issements. privés régul ièrement ouverts " .  Le Consei l  cons
titutionnel a conféré valeur constitutionnel le à ce droit et a écl airé sa relatio n  avec 
l'a l inéa 1 3  du Préambule de la Constitution de 1 946 : " L'affirmation par le 
Préambule d e  la Constitution de 1 946 que. " l ' organisation de l 'enseignement p u bl ic, 
gratuit et laïque à tous les deg rés est un devoir de l ' État" ne saurait exclure 
l ' existence de l 'enseig nement privé59 " .  Ainsi la Haute ju ridiction interprète cette 
phrase d u  Préambu le de 1 946 comme n' instituant· nul lement un monopole de 
l 'enseignement au profit de l ' État et comme étant de ce fa it  compatible avec la 
l iberté de l'enseignement entendue au sens de la plural ité de I '  enseignement60. La 
reco n naissance de l a  l iberté de l ' enseignement comme l iberté publ ique cons
titutionnel lement garantie impl ique que les conditions d ' application d'u ne loi 
org anisant cette l iberté ne doivent pas dépendre de décis ions des. col lectiv ités 

Déc. CC n° 77�87 DC précitée. 

Favoreu et Philip, p. 359. 
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En d roit a l lemand, l ' artic le 7, a l inéa 4, 1 ••• phrase de la Loi fondamentale garantit 
à tout citoyen le d roit fondamental de fonder des écoles privées62• Il s 'agit d ' une 
g a rantie d'institution63• Cette disposition constitutionnelle distingue entre les 
écoles privées q u i  se su bstituent aux écoles publ iques (Ersatzschulen) et les écoles 
privées dites de complément (Erganzungsschulen). Les premières o.nt des structures 
et fonctions analogues à celles des écoles p u b l iques et devraient ainsi se substituer 
d ' après leur destination g lobale à une école publ ique déjà existante ou en principe 
prévue dans l ' Etat fédéré concerné. Les éta b l issements d'enseignement privés qui  
n'ont pas cette · qualité, et dont l ' importance est alors bien faible64, sont dénom- . 
mées écoles privées de complément65 • Comme exemple des Erganzungsschulen 
on peut citer les écoles de langues . Les rég imes de ces deux types d'écoles privées 
sont d ifférents. L'obl igation scolaire petit être remplie d ans des écoles publiques ou 
d ans les Ersatzschulen66. 

Pendant qu'en France la procédure de fondation est marquée par le rég ime de 
déclaration préalable, caractéristique d'u n  régime l ibéral67 ,  . les Ersatzschulen en 
A l lemagne nécessitent u n  agrément étatiq u e .  Toutefois, si les conditions posées 
par l ' article 7,  a l inéas 4 et 5 de l a  Loi fondamentale sont remplies, le requérant 
acquiert u n  droit à l 'obtention et au maintien de cet agrément 68 • 

Dans les deux p ays, l'ènseignement s u périeur est réglé par un régime spéc i a l .  La 
Cour cons.titutionnelle d ' Al lemagne a décidé que l'article 7 ,  al inéa 4, 1 ••• phrase ne 
g a rantit pas le d roit de fonder des établissement supérieurs privés69. En France,  
ni  la lo i  Fal loux ni la lo i  Debré ne sont appl icables aux établ issements supérieu rs 
privés, mais la l iberté de l 'enseig nement su périeur est reconnue par la lo i  d u  
12 ju i l let 1 87 5 .  

Déc. CC n° 84-185 DC d u  1 8  janv. 1985 : Rec., pp. 3 6  ss., 4 0  - Déc. CC n °  93-329 précitée, cons. 27. 
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B. Les conditions de fondation 

Cette g arantie n ' impl ique cepend ant pas que n' importe q u i  peut ouvrir n ' importe 
quel établ issement7°. Le fondateur doit respecter un certain nombre · de pres
criptions concernant les cond itions à remplir et la procédu re à suivre. L ' inobserva
tion est sanctionnée strictement. Nous examinerons d ' abord les cond itions de 
fondation d ' un établ issement d ' enseignement privé en France puis en Al le magne . 

1. En France 

Un étab l issement d ' enseignement privé peut être créé par des personnes physiques 
ou des associations71. Depuis l 'entrée en vigueur du Traité de Rome en 1 96 2, les 
citoyens de l 'Union E u ropéenne. jou issent de la l iberté d ' établissement et peuvent 
ainsi fonder des écoles privées au même titre que les nationaux de l ' État eu ropéen 
concerné . Les étrangers à la Communauté Eu ropéenne peuvent obtenir  une 
autorisation d'exerc ice .  La condition d ' âge requise est de 25 ans. 
Concernant les conditions morales, le requérant ne doit pas être condamné pour 
cr ime ou d élit contraire à l a  probité ou aux bonnes moeurs, être privé - même 
partie l lement - de ses d roits civils et fami l iaux par décision de justice ou être frappé 
d ' une interd iction d ' enseigner. 
En ce qui concerne la capacité, l ' intéressé doit être titulaire d u  baccalauréat pour 
ouvrir un établissement d ' enseignement primaire72, le secondaire exige en outre 
u n  certificat de stage attestant de cinq années de fonction comme professeur et 
s u rvei l lant73. Dans l ' e nseignement supérieur, le responsable doit être titu l a ire du 
d ip lôme d ' État correspondant, si l 'établ issement enseigne la médecine ou la 
pharmacie74. 

Les locaux doivent satisfaire aux normes de sécurité, d ' hygiène et de salu brité7 5 .  
L' autorité administrative est chargée de vérifier si l e s  dispositions lég islatives et 
rég lementaires sont respectées. 

Les rapports Vedel et Schléret de 1 993 et 1 994 ont révélé que les trois q uarts des 
bâtiments de l'enseig nement privé nécessitent des travaux conservatoires ou de 
sécurité, 1 4, 7 %  ont même été classés d ans la catégorie à risques.  Ainsi l a  
d iscussion sur l ' a i d e  à l ' investissement est-el le d ' actu al ité. E l le a abouti dans u n  
projet de loi e n  janvier 1 994, q u i  a été cependant amputé d e  sa d isposition 

�orgel, p.  6 .  

L. du 30 oct. 1886 (enseignement privë) - L. du 15 man 1850 (secondaire) 
L. du 12 juill.1875 (supérieur) · L. du 25. juil!. 1919 (technique). 
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essentiel le par l a  décision d u  Conseil  constitutionnel en date d u  1 3  janvier 1 99476 • 
L ' article 2, qui  permettait aux col lectivités territoriales d' attribuer des su bventions 
d ' investissement selon des modalités qu 'el les au raient fixées l ibrement aux 
établ is�ements priv.és, l iés par  contrat à l ' État, a été déclaré contraire à l a  
Constitution ( v o i r  infra deuxième partie, 1 ,  A, 1 ; b )  ; l e s  autres dispositions de l a  l o i  
o n t  été promulguées l e  2 1  janvier 1 99477• Ainsi le problème concernant la sécurité 
des bâtiments scolaires n'a pas encore été réso lu . · 

L 'administration peut former oppos ition contre l 'ouverture de l 'établissement, 
motivée de manière exclusive sur une cond ition d 'hygiène ou de bonnes moeu rs, 
c ' est-à-di re qu'aucun autre motif ne peut être invoqué avec succès. Faute 
d ' o pposition pendant u n  délai  d' attente, qui  varie selon le degré d ' ènseignement 
entre 1 et 2 mois, l 'établ issement est ouvert.78 En fait, la procéd u re d ' opposition 
n ' est appl iquée que d ans 5 à 6 % des demandes. Si une opposition est cepend ant 
formée; le Conseil académique de ! ' Education nationale79 est appelé à statuer  
contradictoirement dans u n  dé la i  qui  varie en fonction du degré d ' enseignement 
e ntre 1 5 jours et un mois. Le tribunal  d e  grande instance est compétent ; un 
recours d i rect en cassation, réservé au ministre, peut etre formé dans les 1 5  jours 
d e  la notification du jugement. Jusqu ' à  la décision définitive, l'établissement ne 
peut être ouvert. 80 

2. En Al lemagne 

E n  d roit a l lemand , . l 'artic le 7 ,  a l inéas 4 et 5 de la Constitution pose deux séries de 
conditions pour l 'obtention d'un agrément, d'une part des conditions concerna nt 
tous les établ issements d'enseignement privés, d ' autre part des conditions 
add itionnel les pour les écoles primaires. La Cour constitutionnelle fédérale a exposé 
que l ' obl igation de l 'agrément pou rsuit l 'objectif de protéger les citoyens contre des 
é coles insuffisantes. Par l a  dél ivrance de l 'agrément, l 'administration reconnaît 
q u 'el le n 'a  pas d ' objections contre la fondation de l 'école et que la fréquentatio n  
d e  cette é c o l e  rempl it 1 '  obl igation scolaire81 • 

a) Les conditions générales 

L 'article 7, a l inéa 4 prévoit que les Ersatzschulen d oivent répondre à trois exigences 
pour obten i r  un agrément de l'État. D'abord, l ' école privée ne d oit pas être d ' u n  

Déc. C C  n' 93-329 D C  précitée; p. 829. 

L. n° 94-51 du 21 janv. 1994 précitée . .  

Georgel, pp. 6 et  7 .  

L. n° 83-8 du 7 janv. 1983 précitée. 

George!, pp. 6 et 7. 

BVerfGE 27, 195 précitée, p. 203. 
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niveau inférieu r aux écoles publ iques quant à ses programmes, ses instal lations et 
la formation scientifique de son personnel enseignant. Ensu ite, l ' école ne d o it pas 
favoriser une ségrégation des élèves fondée sur la fortune d es parents. Enfin, la 
situation économique et juridique du personnel enseign ant d oit être suffisamment 
assurée. 82 Le terme " instal lations" comprend non seulement les locaux, mais aussi 
tous les matériels et moyens d'enseignement83• 

Ces exigences sont remplies si l'organisation de l'école peut être considérée comme 
équivalente à cel le de l'enseignement publ ic,  une simi la rité n'est pas nécessaire84. 
Une ségrégation des élèves fondée sur la fortune des parents n'est pas favorisée, 
même s i  la contribution demandée aux parents est plus élevée que d ans l'en
seignement publ ic,  dans la mesure où des compensations adéquates sont prévues 
pour les familles nécessiteuses85• " Quelques exonérations marginales des frais de 
scolarité ou quelques bourses dans les cas exceptionnels des enfants très d oués 
ou des familles très nécessiteuses" ne suffiraient cependant pas pour assurer 
l'accessib i l ité générale86• Comme le caractère "équivalent" de l'étab l issement 
d'enseig nement privé se détermine en comparaison avec l'enseignement publ ic ,  et 
comme l'inspection scolaire fixe les standards pour les écoles p u bl iques, la 
dél ivrance de l'agrément est influencée par ces standards du publ ic87. 

Outre les conditions susmentionnées, l'agrément ne peut être refusé que si le 
d irecteur ne peut pas garantir sa fiab i l ité ou si les locaux ne répondent pas aux 
exigences admin istratives88. 

En pr incipe,  les agréments d oivent être accordés pour une longue d u rée car la 
fondation d'une école impl ique des investissements importants89. L'article 1 9 , 
alinéa 4 de la Constitution ouvre au requérant qui se sent lésé dans son d roit de 
fonder une école privée " le recours juridictionnel administratif" . La charge de la 
preuve concernant les conditions susmentionnées appartient au requérant90. 

Le d roit de fonder des Erganzungsschulen est aussi assuré par l ' a rticle 7, a l inéa 4, 
1 ère p hrase de l a  Loi fond amentale, mais les autres dispositions constitutionnel les 
de l'a rticle 7 ne leur sont pas appl icables. Ainsi leur fondatio n  ne nécessite pas 
d'agrément. 
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b )  Les conditions additionnel l es 

2 1  

L' institution . des Ersatzschulen d u  premier degré est également garantie par 
l ' article 7 ,  al inéa 4, 1 è•• phrase de la Loi  fondamentale, mais l ' a l inéa 5 du même 
article pose une condition additionnel le : L ' administration de l ' instruction publ ique 
ne peut les autoriser que s ' i l  existe u n  intérêt pédagogique particulièrement 
prépondérant91 . En outre cette disposition constitutionnelle met l ' accent sur la 
préférence de principe d e  l ' école primaire publique. Ainsi le système de l a  règ le de 
l 'école primaire publ ique et d e  l ' exception de l 'école primaire privée tel qu'i l  résulte 
du compromis scolaire de . Weimar est maintenun Cette disposition poursuit 
l ' objectif de réunir  les enfants de toutes les c lasses sociales dans l 'enseignement 
primaire et d ' ad mettre des écoles privées- seulement s'il faut renoncer à la priorité 
d es écoles publ iques eu égard à un intérêt pédagogique particu l ier reconnu par 
1 '  administration de l ' instruction publ ique. Cependant, la l iberté de d écision de cette 
administration est restreinte : si  la condition objective de l ' i ntérêt pédagogique 
particu l ier est rempl ie,  l ' école privée d oit obtenir  son agrément93. 

Le terme intérêt pédagogique doit être compris comme - l ' intérêt publ ic d e  
développer u n e  conception pédag ogique et de la mettre en oeuvre, ainsi que 
l ' i ntérêt d e  l 'enseignement d es enfants, auxquels le système public ne fait pas ou 
ne peut pas faire d ' offres suffisantes. I l  d o it être apprécié en fonction des méthodes 
professionnelles en tenant compte de toutes les opinions d e  la doctrine pédagogi
que. 
Cet intérêt doit être particulier en comparaison avec les écoles publ iques et privées 
existantes, de manière à ce que l ' i ntérêt pédagogique prime sur l ' intérêt à une école 
publ ique pour tous les enfants . Si l ' école privée peut décharger l ' institution publ ique 
d es enfants qui ne peu.vent pas recevoir un enseig nement sans accompag nement 
particulier, comme c'est le cas pour les enfants hand icapés, l 'intérêt pédagogique 
particulier doit être reconnu . Pour les conceptions péd agogiques qui s'adressent 
aux élèves normaux, i l  faut éviter que l 'exception de l 'école primaire privée ne 
devienne la règ le .  E l les doivent donc constituer une alternative opportune aux 
établ issements existants; qui  enrichisse l ' expérience pédagogique et qui puisse 
profiter au développement de l 'enseig nement envisagé globalement94. Une 
conception entièrement nouvelle ou u nique n'est cependant pas exigée. Pour 
d éterminer le caractère novateur que l 'enseignement privé peut apporter, i l  faut le 
confronter avec le seul enseignement existant et non à d es projets publ ics ou 
privés. La d isposition constitutionnel le n'exclut pas non plus qu ' u ne conception 
pédagog ique soit expérimentée dans plusieurs établ issements en même temps . 

BVerlGE 88, 40 précitée, pp. 47 s. 

idem, p. 49. 

idem, pp. 50 s. 

BVerfGE 88, 40 précitée, pp. 52 et 53. 
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La deuxième alternative de cet al inéa 5 prévoit qu"'une école primaire privée ne 
doit être autorisée que si les personnes investies de l ' a utorité parentale d emandent 
la création d 'une école interconfessionnel le, confessionnel le ou phi losophique et 
q u ' i l  n ' existe pas d ' école primaire de ce genre dans la commu n e " .  Cette 
d isposition restreint l es catégories des personnes qui ont la qual ité de deman
deurs95 et ouvre en outre la possibi l ité aux écoles confessionnelles et phi losophi
ques d ' être intégrées d ans l 'enseignement public98.  

La charge de l a  preuve appartient au requérant, i l  d oit exposer son projet 
péd agogique de manière concrète, pour que l 'admi nistration pu isse le comparer 
avec les conceptions pédagog iques existantes et apprécier ses chances de succès 
ainsi que ses· risques et dangers97. Le juge peut vérifier l ' i nterprétation de 
l'administration de l ' instruction publique concernant l'intérêt pédagogique particulier 
de manière complète car i l  s ' ag it d ' une restriction à un d roit . fond amental .  Dans 
l 'évaluation concrète de la conception pédagogique et de la priorité de l 'en
seignement primaire publ ic,  le juge ne peut toutefois p as prendre la place de 
l 'administration et laisser prévaloir  sa propre estimation98. 

Il. Le droit de faire fo n ctionner un établissement privé 

Ce principe sup pose u ne certaine l iberté d ' organisation pour pouvoir réal iser les 
objectifs éducatifs sou haités (A) . En outre, les maîtres ont un statut d ifférent de 
celui de l 'enseignement public ( B ) . 

A. Une certaine liberté d 'organisation 

Nous parlerons ici d' a bord des l i bertés pédagogiques puis de leurs l imites.  

1 .  Les l i bertés pédag og iques . 

En France, les responsables de l ' enseignement privé d is posent en principe de 
l 'entière l iberté de choix des méthodes et des programmes .99 Cepend ant, la loi 
Debré obl ige les étab l issements qui ont passé un contrat avec l ' État à accueil l ir  
"tous les enfants sans distinction d ' origine, d 'op in ions ou de croyances" et à 
d ispenser l ' enseignement "dans le respect total de la l iberté de conscience" 100. 
Ainsi l 'enseignant pr ivé sous contrat, d ans l 'exercice de sa fonction,  est tenu 

BVer1GE 38, 40 précitée, p. 51. 

Jarass et Pîm>th, § 16 sous art. 7. 

BVerf'GE &S, 40 précitée, p. 5 1 .  

idem, pp. 56 d 57. 

L. du 30 od. 1886, an. 35. 

Art. , ... , al. -1, in fine. 
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d ' o bserver l a  même neutral ité que l ' enseignant publ ic101 . Puis ces établissements 
sont obl igés d ' organiser " l ' enseig nement des matières de base par référence aux 
programmes . et aux règles générales relatives aux horaires de l ' enseig nement 
publ ic"102.  En outre, ces étabfissements sont obligés de calquer les structu
res 10� sur celles de l ' enseigneme nt publ ic,  mais non l ' organisation administrati
ve. Ainsi une personne peut d iriger deux établissements, si elle possède les titres 
adéquats 1 04• 
En ce qu i  concerne les classes sous contrat d 'association,  el les d oivent se 
conformer aux règles, p rogrammes et horaires de l 'enseig nement publ ic,  sauf 
dérogation valable pour u n  an et renouvelable, accordée en fonction de méthodes 
pédagog iques 105 .  La loi  Chevènement a ainsi remis en vigueur le texte de 1 95 9  
e t  abrogé les mod ifications d e  la l o i  Guichard-Pompidou, q u i  avait introduit l e  mot 
" générales " après le mot " rè.g les " .  D'après l ' interprétation · du Conseil cons
titutionnel ,  cette disposition "ne saurait être interprétée comme permettant de 
sou mettre cet enseignement à d es règles qui  porteraient atteinte au caractère 
propre de l 'établ issement1 06" .  Pour le secondaire ,  ces établissements d oivent se 
conformer au schéma prévisionnel des formations, que l a  région est chargée 
d ' établir a près la lo i  de décentralisation du 22 ju illet 1 983. La loi  du 2 1  janvier 
1 994 qui rappel le dans son article 3 la d isposition de 1 983, ajoute que "les conseils 
régionaux associent les représentant désignés par les établissements d ' en
seignement privés sous contrat à l 'é laboration des schémas. prévisionnels de 
formation 1 07 " .  Ainsi la l iberté de l ' enseignement peut .être interprétée comme la 
possibi l ité de d ispenser le même enseig nement que les établissements publ ics dans 
une atmosphère d ifférente, reflet d 'une certaine conception de l ' homme et du 
monde108. Pour ces établissements; le caractère propre peut être cherché d ans 
ce seul aspect: Le Conseil constitutionnel a affirmé que le caractère propre est la 
mise en oeuvre de la l iberté de l ' e nseignement109 • Cela exprime " le fait q u ' i l ne 
saurait y avoir l iberté de choix de l 'enseig nement que s'i l y a pluralisme des modes 
d ' organisation d e  l 'enseignement et donc caractère propre des établissements 

Rivero. AJDA 1978. p.  567. 

D. 11° 60-390 dÙ 22 avril 1960 relatif au contrat simple passé avec l'État par les établisements d'enseignement privé (JO 
24 avril 1960); modifie par les décrets n• 64-217 du 10 mars 1964 (JO du 12 mars 1964); n• 66-663 du 3 sept. 1966 (JO 13 

sept. 1966); n• 70-794 du 9 sept. 1970 (JO du 1 1  sept. 1970); n• 78-248 du 8 mars 1978 (JO du 9 mars 1978); n• 85-728 du 
12. juill. 1985 (JO du 18juill. 1985) - CE du 10 mai 1985, Assoc. Seaska: Gaz. pal. 1986, 1 ,  pan. dr. adm., p. 15. leb. p. 655. 

D. 77-521 du 18 mai 1977 portant application aux établissements d'enseignement privé sous conlrat, de la loi n° 75-620 du 
11 juill. 1975 relative à l'éducation (JO 21 mai 1977) ; modifié par les décrelS n° 87-256 du 13 avril 1987 (JO du 14 avril 

1987) ; n• 90-!84 du 14 juin 1990 (JO 15 juin 1990) el n• 91-891 du 9 sept. 1991 (JO du 11 sept. 1991). 

CE du 29 avril 1987, mi11. éduc. 11at. cl Humben Leb. p. 763 : D. 1988, p. 130, note B. ToulemondC. 

L. n• 59-1557 précitée, art. 4, al. 2· - D. u• 75-658 du 16 juil!. 1975. 

Déc. CC n° 84-185 DC précilée, p.  39. 

L. n° 94-51 précitée. 

Rivero dans AIDA 1978, p. 567. 

Déc. CC n° 84-185 DC précitée. 
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d ' enseignement privés les d isting uant de ceux de l 'enseignement publ ic1 10" .  

E n  outre, les établ issements privés peuvent organiser u n  enseignement reli
g ieux1 1 1 . Pendant ce temps, i ls d oivent se charger de l a  surveillance des élèves 
qui  n'y assistent pas - cette obl igation de su rvei l lance est d ' ai l leurs génêrale et 
permanente. L' instruction relig ieuse peut être d ispensée aux heures non occu pées 
par l 'emplo i  du temps des classes, ou bien à la première ou à la dern ière heure de 
l 'emploi du temps de la matinée ou de l ' après-midi .  Les autres heures d ' activités 
spir ituel les et éducatives complémentaires ne peuvent être inclues dans le tableau 
de service 1 1 2 .  

L e  statut de l 'enseignement cathol ique a été a rrêté p a r  la Conférence des évêques 
de France le 1 4  mai 1 992.  L'école s'y affirme à la fois comme une structure civi le 
et une communauté chrétienne. E l le a u n  caractère propre ; el le se propose de 
" créer pour l a  communauté scolaire u ne atmosphère animée d ' u n  esprit évangél ique 
de l iberté et de charité, d ' aider les adolescents à développer leur personnalité en 
faisant, en même temps, croître cette création nouvelle qu' ils sont devenus par le 
baptême, et finalement d ' ordonner toute la culture humaine à l 'annonce du salut 
de tel le  sorte que la connaissance graduel le que les élèves acquièrent du monde, 
de la vie d e  l ' homme, soit i l luminée par la foi " .  L'enseignement cathol ique détient 
aussi ses propres structures et institutions de contrôle .  1 13 
Le Conseil  d ' État a interdit au ministre de ! ' Edu cation nationale de soumettre une 
su bvention à l 'enseignement privé à un engagement du d i recteur d' accepter le 
contrôle administratif et pédagogique1 14. 

La Cour Constitutionnelle al lemande1 1 5 a décidé que le droit de fonder des écoles 
privées assure une réal isation de ce d roit qui  correspond aux caractéristiques 
propres de ces établissements. Les écoles privées sont caractérisées par un 
enseignement présentant un caractère spécifique, s 'ag issant notamment des 
objectifs péd agogiques, du fondement phi losoph ique, des méthodes et du contenu 
de l 'enseignement. Il faut apprécier la l iberté de l 'enseig nement eu égard à la 
recon naissance constitutionnelle du l ibre épanouissement de l a  personnal ité . 
(article 2, al inéa 1 de la Loi fond amentale) , de la l iberté de croyance et de 
conscience (article 4) , de la neutralité re l ig ieuse et phi losophique de l ' État et du 
d roit naturel des parents (article 6) . Ces principes correspondent à l 'ouverture de 

Favoreu et Philip, p.  362. 

D .  60-385 précité. 

D. n• 60-388 et D. n' 60-389 précité (JO 24 avr. 1960). 

George!, p.  5 

114 CE, ass., 29 janv. 1954, lnst. Notre-Dame du Kreisker :  leb., p. 64 ; RFDA 1954, n ° 98 et concl. Tricot, p. 50 - 29 janv. 1954, 

Boivi11-01ampeu.:c : Leb. p. 66 ; RFDA 1954, n° 99. 
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1 '  État au plural isme des objectifs pédagogiques et du contenu ·des formations a insi  
qu'au besoin des citoyens d'épanouir leur personnalité et cel le  de leurs enfants 
d ans l'enseignement scolaire adéquat 1 1 6 . 

· 

Ainsi l 'enseig nement privé sort de la zone d ' influence de l ' État ce qui  l u i  permet 
d ' empreindre et de former l ' enseignement selon sa propre responsabil ité, en 
particu l ier concernant les objectifs pédagogiques, J'  orientation confessionnel le ou 
phi losoph ique, les méthodes et le contenu de l 'enseignement. Toute discrimination 
des Ersatzschulen fondée uniquement sur leurs méthodes pédagogiques ou sur le 
contenu de l 'enseignement est interdit1 1 7 •  

Plus exactement, le responsable de l ' école privée jouit de quatre l ibertés qu ant a u  
fonctionnement d e  l ' établ issement : 

la l iberté d ' organiser l'infrastructure de 1' enseignement (au/3ere Schulangele
genheiten) : fo'nctionnement de l ' établ issement et d e  l ' enseig nement ; 
la l i berté de fixer l 'enseignement proprement dit (innere Schulange/egenhei
ten) : établ i r  les progri;immes des études, fixer les objectifs pédagogiques, 
les matières et les méthodes d ' e nseignement, choisir les fou rnitures 
scolaires ainsi que le. matériel d ' études ; 
la l iberté de choisir les élèves et 
le d roit de désigner le personnel  enseignant, du moment qu' i l  dispose d ' u ne 
formation scientifique adéquate1 18 .  

La liberté de choisir les  élèves est cependant restreinte par 1' article 7 ,  a l inéa 4, 
3ème phrase in fine qui  interdit de favoriser une ségrégation des élèves fondée sur 
la fortune des parents. E n  outre, les programmes des Ersatzschulen d oivent être 
équivalents à ceux des écoles publ iques. 

En conclusion, o n  peut d ire que les Ersatzschulen en Allemagne, et les établisse
ments d ' e nseignement privés sous contrat en France disposent à peu près d es 
mêmes l ibertés pédagogiques: 

2. Les l imites à cette l iberté 

L'administration doit veil ler au respect des d ispositions législatives et réglementai
res. Le contrôle administratif concerne encore le cas particu l ier de l a  col lation des 
g rades. 

a) Le contrôle général 

En droit français, le c ontrôle de l'enseignement privé relève de l'État, garant de 
l'exercice de la l iberté de l'enseignement. À l 'échelon primaire et secondaire,  ce 

BVerfGE 88, 4 0  précitée, p p .  4 6  e t  47. 

BVerfGE 27, 195 précitée, pp. 201. 

Pieroth et Schlink. p. 189. 
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contrôle est l imité "aux titres exigés des d i recteurs et d es maîtres, à l ' obl igàtion 
scolaire ,  au respect de l ' ordre public et des bon nes moeurs,  à l a  prévention 
sanitaire et sociale" pour les éta bl issements qui  ne sont pas l iés par contrat à l ' État 
( a rticle 2 de la loi Debré) . 

Aux termes de l ' a l inéa 4 de l ' article 1 °' de la loi Debré " Dans les établ issements 
privés qui ont passé un des contrats prévus ci-dessous, l ' enseignement placé sous 
l e  régime du contrat est  soumis au contrôle de l ' État " . Ains i  ce contrôle est 
beau coup plus étendu : i l  porte sur les méthodes pédagogiques et les fina nces d e  
l ' établ issement1 19 .  D ' a bord ,  le respect d e s  obl igations formu lées par c e  même 
article premier est contrôlé : "L 'établ issement tout en conservant son caractère 
propre, d oit d onner cet enseignement d ans le respect total de la l i berté de 
conscience . Tous les enfants sans distinction d ' or igine, d ' opinions ou de 
croyan ces y ont accès. 120" 
Ensu ite l ' ad min istration est chargée de l ' inspection des locaux : hygiène, sécu rité, 
tenue du registre, ouvrages en service.  L'établ issement d oit communiquer à 
l ' académie dont il relève le nom du nouveau d i recteur, si celu i-ci vient à changer,  
a insi  que ses effectifs annuels et son tableau de service.  Enfi n ,  i l  d oit mentionner 
d ans le contrat le montant de la contribution demandée aux famil les.  L ' externat 
doit être g ratuit, puisque les dépenses de fonctionnement sont prises en charge par 
les col lectivités publ iques et les maîtres sont rému nérés par l ' État. Le refus 
d ' inspection de la part du gestionnaire est sanctionné par une amende ; deux 
récid ives dans une même année conduisent à l a  fermeture . 
Le contrôle financier de l ' État s 'exerce sur la comptabi l ité qu i  doit être "cla ire, 
s incère et complète " .  L ' administration des finances et l ' inspection générale de 
! ' Education nationale vérifient que l ' aide publ ique est bien affectée à l ' exécution 
du contrat et à la  d iminution de la contribution demandée aux familles. Les 
établ issements sont ég alement soumis à l ' i nspection générale des finances 1 2 1 . 
À l ' éc helon supérieu r,  le contrôle porte d ' abord sur  l ' a p pellat ion,  ( le terme 
université étant interd it, mais le titre faculté admis) , sur l a  composition du corps 
enseig nant (y-a-t-il autant de d octeurs d' État que dans les éta bl issements les moins 
bien pourvus du secte u r  publ ic ? 1 22 • Puis le contrôle porte sur la vérification des 
moyens d ' enseig nement : locaux, laboratoire et b ib l iothèque1 23 . Pour cette 
raison,  les établissements d oivent commu niquer leur tableau de service, la liste d es 
étud iants i nscrits et leur programme d ' enseignement à l ' ad ministration .  Pour 
l 'enseignement technique ou agricole, les inspecteurs d ' académie d oivent avoir 
accès a u x  locaux à tout moment. Tout refus de contrôle est sanctionné comme 

George!. p.  H. 
Phrases 2 et 3 de l'alinéa 4.  

D. n° 77-521 du 18 mai 1977 précité, art. 8. 

George!, pp. 5 et 7. 
L. de 1875. art. 6. 
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Le juge sanctionne sévèrement toute tromperie sur  les qual ités su bstantiel les des 
p restations de service fournies125 .  Cepandant la puissance publ ique peut seule
ment intervenir si l 'ordre public est menacé. 

Pour le d roit al lemand, l ' article 7 ,  al inéa 1 "' d e  l a  Loi fondamentale d ispose que 
" l 'ensemble de l 'enseignement scolaire est placé sous le contrôle de l ' État . "  En 
conséquence de la répartition des compétences étatiques, le contrôle de l'en
se

.
ignement scolaire appartient aux Lander126 . I l  s ' ag it de l ' attribution générale 

de L'administration en ce. qui concerne l ' organisation, la  p lanification, la d irection 
et la survei l lance de l ' enseignement1 27, il comprend encore la détermination des 
degrés et cycles de l 'enseignement et de ses objectifs128, ainsi que le choix des 
manuels scolaires129.  L' objectif de ce contrôle est de garantir u n  système 
d ' enseignement qu i  ouvre à tous les jeunes citoyens selon leurs capacités des 
possibi l ités d ' enseignement qui correspondent à la vie actuelle en société130 • 
L ' autorité compétente contrôle les écoles publ iques ainsi que les Ersatzschulen. Le 
principe de l ' État de droit et le principe démocratique (article 20, a l inéas 2 et 3 de 
l a  Loi  fond amentale) , qui ,  selon l ' article 28, al inéa 1 "', valent aussi  pour l 'ord re · 
constitutionnel des Lander, obl igent le législateur à prendre lui-même les décisions 
essentie l les qui touchent aux d roits fond amentaux, et à ne pas les abandonner à 
l 'appréciation de l 'ad ministration 1 31 • Mais il ne s 'ag it pas d'un d roit de prendre 
les décis ions à l a  place de l 'école, au contraire i l  est l imité par les d roits éducatifs 
des parents (article 6, a linéa 2 de la Loi fondamentale) 1 32 •  
L e  contrôle est encore l imité quant au contenu, i l  ne peut p a s  déterminer · 
l ' organisation des Ersatzschulen comme i l  le peut pour l 'enseignement public, 
l 'administration peut seulement surveiller si les conditions des dispositions 
constitutionnelles sont rempl ies et maintenues.  De cette façon, l ' inspection scolaire 
est habi l itée à retirer des agréments et à exécuter toute autre mesure con
formément au principe de proportionnalité. Cel le-ci doit être adaptée au cas . 
particu l ier,  nécessaire et appropriée pour faire respecter ces dispositions cons
titutionnel les 133 •  

idem, an. 16 à 19. 
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Comme le légis lateur des Lander pose les règ les d ' appl ication de ces principes, on 
ne peut comparer le système al lemand au système français.  

b) La col lation des grades 

En France, l ' établissement privé doit suivre la partie obl igatoire du programme de 
l ' enseignement pu bl ic pour pouvoir préparer aux dip lômes d ' État. 

En matière d ' e nseignement supérieur général ,  la loi du 1 2  ju i l let 1 97 1  a abrogé les 
articles 1 •', 2 et 5 de l a  lo i d u  1 8  mars 1 880 qui  avaient institué u n  monopole 
absolu d e  l ' État pour organ iser les examens sanctionnés par un g rade d ' État : 
baccalauréat; l icence et doctorat . Cependant, le principe du monopole d ' État est 
maintenu ,  ainsi  les un iversités sont-elles invitées à conclure des conventions avec 
les facu ltés privées pour organiser des jurys mixtes. Un tel contrat d oit être conclu 
avant l e  31 décembre pour l ' année universitaire en cou rs. À défaut, le ministre 
désigne - au troisième trimestre de l ' année universitaire - des j u rys composés des 
membres d e  l ' enseignement su périeur publ ic chargés de contrôler les connaissan
ces des étudiants de l ' enseig nement supérieur privé 1 34 .  La loi  Savary du 26 
janvier  1 984 a réaffirmé le monopole d ' État. 

Dans l ' enseignement technique, la loi Astier n'a pas maintenu le monopole d ' État, 
mais l ' école doit être reconnue par l ' Etat pour pouvoir conférer des certificats 
d ' études et des d ip lômes.  Les conditions sont déterminées par arrêté ministériel 
après avis du Conseil su périeur de l 'enseignement technique.  Pour obtenir  une tel le 
reconnaissance, l 'école doit consu lter le conseil de l ' enseig nement technique et 
faire une enquête ad m inistrative. Ce label est accordé suivant le caractère de 
l ' e nseignement, par décret ou arrêté du ministre de ! ' Education nationale ; i l  peut 
être retiré à tout moment su ivant les mêmes formes 1 35 .  Le Conseil d ' État a jugé 
que le Consei l  su périeu r de l ' enseignement technique n 'est pas obl igé d e  recuei l l i r  
les observations de l ' établ issement en cause en cas d e  retrait136. A d éfaut, les 
établ issements p.�u�ent toujours dél ivrer leu rs propres certificats en prenant soin 
d ' éviter toute confusion.  

En Al lemagne, un g rand nombre d '  Ersatzschulen peuvent non seulement dél ivrer 
des l ivrets scola ires et décider du passage à la classe suiva nte, ce qui  est aussi 
permis en France, mais el les ont en plus le d roit de dél ivrer le brevet de fin 
d ' études secondaires ainsi que le baccalau réat. Cependant, i l  ne s' agit pas d ' u n  
d roit constitutionnellement reconnu e t  la plupart d e s  Lander exige la reconnaissance 
de l ' école par l ' admin istration de l ' instruction publ ique pour qu 'e l le  puisse délivrer 

L .  n° 71-556 tlu 12 juil!. 1971, précitée, art. 2 e t  16. 
C.  ens. techn . .  art. 73. 

CE du 25 avr. 1986, /11sritut sup. de .r:estio11: Leb. , p .  123. 



LE STATUT CONSTITUTIONNEL DE L'ENSEIGNEMENT pRIVÉ EN FRANCE, 
ÉLÉMENTS DE COMPARAISON AVEC LE D.ROIT ALLEMAND .• 

Claudia Lange 

29 

des d iplômes à la p lace de la pu issance publ ique. Aussi l ' accord des Lander en 
matière scolaire du 1 0  et 1 1  août 1 95 1  prévoit dans son article 5 qu'une école 
privée; qui  peut garantir qu'e l le  remplit constamment les exigences posées pour les 
écoles publiques semblables ou analogues, peut être reconnue. 
La Cour constitutionnel le fédérale a été saisie sur la l icéité d e  cette exigence d ' u n e  
reconnaissance s'ajoutant à l 'agrément. L a  C o u r  a admis s a  constitutionnal ité e n  
exposant q u e  le rég ime de l ' article 7 ,  a l inéa 4,  zèrn• paragraphe ne comprend pas 
une obl igation de l ' Étàt d ' accorder · aux Ersatzschùlen le d roit de dé l ivrer d es 
d iplômes à la place de la puissance publ ique.  Cet article ne règle pas la reconnais
sance mais seulement l 'agrément des écoles privées, en la issant toute réglementa
tion additionnelle aux Lander. Cepend ant, si f'école attribue des brevets de fin 
d ' études et permet .ainsi 1 ' .accès à l 'enseignement su périeur ou délivre le titre d ' u ne 
profession,  el le remplit des fonctions publ iques pour lesquelles el le doit être 
habi l itée par la puissance publ ique.  En outre, la qualité permanente de l 'en
seignement dispensé dàit être assurée pour que l 'établissement puisse remplir cette 
fonction publique1 37 • La Cour ajoute que la position contraire conduirait à des 
résu ltats inacceptables et el le confirme que l ' organisation des autorisations · 

publ iques est un devoir naturel de l ' État. Cependant, la Haute jurid i ction exige que 
l ' État ne prive pas les élèves de ces écoles de la possibi l ité d ' obtenir  de tels 
d ip lômes : des examens org anisés d ans des écoles publ iques pour apprécier les 
connaissance des élèves . des Ersatzschulen non reconnues doivent prend re en 
considération les objectifs pédagogiques de ces écoles. Ces examens devraient 
tenir compte de l 'équivalence de l 'enseignement d ispensé e t  non de son uniformité . 
Le juge constitutionnel obl ige les Lander à ne pas soumettre la reconnaissance à 
des conditions qui . impl iqueraient que ces écoles doivent se conformer à l 'en
seignement publ ic d ' u ne manière objectivement non nécessaire. La Cour rejette 
l ' opinion selon laquel le la reconnaissance des écoles privées qui  se sou mettent aux 
règlements des écoles publiques et l'assimilation de ces établissements à 
l 'enseignement publ ic  restre ind rait la l iberté de l 'enseignement des autres écoles 
privées. 
Ce raisonnement a suscité une forte critique de l a  doctrine qui démontre que cette 
exigence d ' une reconnaissance est dépourvu de tout fondement constitution
nel 1 3a. 

B. le statut des maitres 

Nous exposerons d ' abord le statut des maitres de l 'enseignement privé en France, 
pu is celui des maîtres du privé en Al lemagne. · · 

BVertGE 27, 195 précilée, pp. 204 s. 
Piefoîh el Schlink, p. 190 - Müller, p. 353 s. - Maunz, § 81 sous.art. 7. 
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1 .  En d roit français 

Dans les établissements sous contrat, les personnels enseignants sont l iés à l ' État 
par contrat tacitement renouvelable ; avec l 'établissement où i ls -enseignent, i ls ne 
concluent souvent qu'un contrat verbal qui  relève du d roit pr ivé.  Néanmoins,  i ls  
sont subord onnés au c hef d ' établissement, qui  d irige et contrôle. Ainsi les confl its 
des maîtres des classes sous contrat simple nés des relations de travail  relèvent des 
conseils des prud '·hommes, quels que soient leurs rapports avec l ' État et les 
jurid ictions compétentes pour en connaître139.  Les maîtres des classes sous 
contrat simple et les chefs d ' établissements sous contrat simple sont des agents 
de d roit privé, employés par un organisme privé. Les maîtres contractuels,  c'est à 
d ire des classes sous contrat d ' association, sont des agents de d roit publ ic  non 
fonctionnaires attachés à l ' État par des l iens statutaires ou contractuels 140 • Ainsi ,  
le d roit administratif leur  est appl icable et la compétence judiciaire est exclue 141 . 
Le personnel  enseignant d es classes sous contrat est rémunéré par l ' État, leurs 
rému nérations sont sou mises aux mêmes charges sociales que cel les des 
enseig nants du secte u r  publ ic 142 • Ainsi ils ne peuvent pas toucher u n  sala ire 
cumu latif, c' est-à-dire pour le même service, de l 'école privée143 .  Le légis lateur 
a assimi lé  leur situati o n ,  sauf exception,  à cel le des maîtres du public 1 44 et inclut 
les sala ires,  pensions1 45 ,  avantages et indemnités ; notamment les conditions de 
service, le rég ime d es c ongés de toute nature et d' autorisation d ' absence a insi  que 
les avantages accordés en cas de maladie professionnelle ou d' accident d e  service 
sont les mêmes146 . En ce qui concerne l a  responsabil ité des instituteurs pour les 
d ommages subis ou c ausés par les élèves, le régime est le même que d ans le 
publ ic.  Cepend ant, l ' État se substitue aux seuls enseignants des classes sous 
contrat d ' associatio n .  Aussi la responsabi l ité de l 'établissement peut être engagée 
par la victime du dommage ou par ses représentants sur un fondement contractuel 
ou dél ictuel (çrticle 1 38 2  Code civil) 1 47

• L' État n'est pas non plus tenu pour 
responsable d'un défaut d ' organisation du service qui a causé u n  accident, quand 

Cass. soc. d u  1 8  déc. 1984, Meury : JCP 1985, éd. G ,  IV ,  p. 8 0  - 2 9  mai 1990, Mme Frappier :  Bull. civ. V,  n °  249 ; 
D. 1990, inf. rap. p.  152 - Cass. ass. plén. du 5 nov. 1993, übvurel : Bull. civ. ass. plén., n° 14 ; Dr. adm. 1993, 
comm. 562. 

George!, p.  15. 

CA Paris du :?8 nov. 1968, Sté éduc.Saint-Martin c!Boyard ; Gaz. Pal. 1969, 1 ,  p. 337. 

CE du 1 9  janv. 1968, Assoc. Jam gestion école libre de filles de Montbéliard : req. n° 64447. 

Cass. soc. du 18 oct. 1972 : Bull. civ. V, n° 554. 

L. 77-1285 précitée - ordonnance du 31 mars 1982. 

L. Debré modifiée, an. 15 - DO. 80-6 et 80-7 du 2 janv. 1980 (JO 10 janv. 1980) - DO. 81-233 et 81-234 du 9 mars 1981 
(JO 12 mars 1981). 

D .  n° 78-252 du 8 mars 1978 tixam les règles générales déterminant les conditions de service de certains maitres contractuels 
ou agréés des t:tablissements d'enseignement privés sous contrat, et les mesures sociales applicables à ces personnels (JO 9 mars 
1978); modifé par les OD. n• 81-232 du 9 mars 1981 (JO 12 mars 1981), n• 85-728 du 12 juill. 1985 (JO 18 juill. 1985) el 
n° 88-982 du l2 oct. 1988 (JO 16 oct. 1988), art. 1 à 3 - CE 22 mai 1991, min. éduc. nat. cf Mme Portais : leb. p. 660 ; 
969 ; JCP 1991, éd. G, IV, p.294. 

George!, p.  17 et 1 8 .  
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l'établissement est géré par une personne associée à l 'exécution du service pub l ic  
(contrat d' association) . La responsabilité de l ' État ne peut être recherchée q u ' à · 
raison d ' une insuffisance du contrôle148 .  

Du fait du caractère propre des établissements pr ivés,  les maîtres sont maintenus 
dans le d roit privé y compris pour  l 'exercice du d roit syndical 149 .  

a )  L a  conclusion du contrat 

Les enseignants sont recrutés par l ' État et doivent déposer leur demande init ia le 
avant le 3 1  janvier pour l 'année scolaire suivante.  Les conditions d ' âge,  ·d e  
national ité, d e  moral ité e t  les titres de capacité exigées sont l e s  mêmes ·que ·.dans 
l 'enseignement publ ic. En cas de contrat simple,. les  maîtres sont  proposés au 
recteur d ' académie par le d i recteur diocésain pour les établ issements cathol iques,  
cepend ant i ls  doivent avoir  la  qual ité de maître agréé, c' est-à-d ire posséde r  
l 'agrément d élivré par l ' inspecteur d ' académie . P o u r  l e s  classes s o u s  contrat 
d 'association,  l 'enseig nement "est . confié, en accord avec l a  d i re ction d e  
l 'établissement, soit à des maîtres de l ' enseignement publ ic,  soit à des maîtres l iés 
à l ' État par contrat" (article 4, al inéa 2 in  f ine d e  la lo i  Debré) . La loi  G uermeur avait  
substitué les termes "en accord avec lia d i rection de l ' établ issement" à ceux de "sur 
proposition de l a  d i rection de l 'établissement" ,  puis l a  lo i  Chevènement est reven u e  
a u  texte original  de 1 959.  
Cette d isposition issue de la loi  Chevènement a été interprétée par le  Consei l  
constitutionnel comme permettant "au chef d' éta blissement de s' opposer à tout 
recrutement incompatible avec le caractère propre d e  l ' établissement" et ne faisant,  
"pa r  ai l leurs, nul lement obstacle à ce que soit organisée une· concertation entre 
l 'administration et l'établissement ; qu'au demeurant la d isposition critiquée ne 
sau rait faire obstacle au contrôle du juge de l 'excès de pouvoir ,  notamment, au 
cas . . .  où l ' administration proposerait systématiquement à la d i rection d es 
candidatures incompatibles avec le caractère propre de l 'établissement" .  Et encore 
"qu'aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle et, notamment, le pr incipe 
de l a  l iberté de l 'enseignement, ne s'oppose à ce que l ' a ide financière de l ' État aux 
établissements d ' en seignement privés so it su bordonnée à l a  condition que les 
maîtres soient nommés en accord entre l ' État . et la d i rection de l 'établ isse
ment" 1 50 . 

Si un maître qui enseigne dans des classes sous contrat d' association cesse d ' être 
rémunéré par l ' État pour une raison quelconque, sa p l ace est déclarée vacante et, 
en accord avec le chef d 'établ issement, soit un fonctionnaire titu laire, soit u n  

CAA Paris du 2 1  janv. 1992, Combas : Leb. p .  1013.  

Cnss, soc. du 5 juin 1985, OGEC cl Cours Saint-Michel : Bull. civ. V. n° 329 ; Gaz. pal. 1985, 2, pan, jurispr., p .  344. 

Dt!c. CC n° 84-185 DC précitée, pp. 39 et 40. 
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maître èontractuef ou auxi l ia ire est désigné1 5 1 .  

L a  rési l iation d u  contrat simple o u  d ' association de f '  établissement entraîne par voie 
de conséquence celle des contrats conclus avec le personnel enseig nant. Les 
maîtres peuvent demander à être transférés d ans u n  autre établissement sous 
contrat ou intégrés à l ' enseignement publ ic152 . 

b) La d iscipl ine 

Les maîtres des établissements privés sont soumis à un devoir de réserve, pour que 
le caractère propre de l ' établissement, reconnu par le dernier a l inéa de l ' a rticle 1 "  
de la Loi Debré, soit respecté. L'abrogation par fa loi  Chevènement des modifica
tions apportées à fa foi Debré par fa loi  G uermeur a suscité la saisine d u  Conseil  
constitutionnel . Entre autres, la disposition suivante concernant le contrat 
d ' association a été abrogée : " Les maîtres assurant cet enseignement sont tenus 
au respect du caractère propre de l 'établissement prévu à l ' article premier d e  la 
présente foi " .  Déjà en 1 977,  le Conseil constitutionnel devait se ·prononcer sur  cette 
d isposition et avait décidé que " la  sauvegarde du caractère propre d ' u n  établisse
ment l ié à l ' État par contrat . . .  n 'est que fa mise en oeuvre du principe de fa l iberté 
de l ' enseignement" et que " l ' o bl igation imposée aux maîtres de respecter le 
caractère propre de l 'étab l issement, si  elfe leur fait un devoir de réserve, ne saurait 
être interprétée comme une atteinte à leur l iberté de conscience " .  Dans l a  même 
décision, . la Haute jur idiction a déclaré que la l iberté de conscience, affirmée par 
l 'article 1 0  de l a  Déclaration des Droits de l ' Homme et du citoyen de 1 7 89 et 
rappelée par le Préambule de la Constitution de 1 946, "doit être regardée comme . 
l 'un des principes fondamentaux reconnus par les lo is de la Répu blique " 1 53 .  Saisi 
en 1 985 sur la foi C hevènement, le Conseil constitutionnel  a réaffirmé sa 
ju risprudence de 1 977 e n  exposant que " la  reconnaissance du caractère propre des 
établissements d ' enseig nement privés n'est que la mise en oeuvre du principe de 
l a  l iberté de l 'enseignement, qui  a valeur constitutionnel le ,  le respect de ce 
caractère propre est affirmé par le dernier alinéa . . .  de / ' a rticle 1 "' de l a  loi du 
31 décembre 1 959 . . .  " et qu' " ainsi l ' abrogation de l a  d isposition de fa loi du 
25 novembre 1 977 . . .  n ' a  pas pour effet de soustraire les maîtres à cette obl igation 
qui  découle du d ernier a l inéa de l 'article 1 •r de la foi du 31 d écembre 1 95 9  ; q u ' u ne 
telle obl igation, si elfe ne peut être interprétée comme permettant qu' i l  soit porté 
atteinte à fa liberté de conscience des maîtres, qu i  a valeur constitutionnel le,  
impose à ces d erniers d ' observer dans leur enseignement u n  devoir  de réser
ve"154. Ainsi fa H aute j u ridiction conci l ie fa liberté de l 'enseignement et la l iberté 

George!, pp. 17 el 18. 

George!. p. 15. 
Déc. CC n• 77-87 DC procitéc. 

Déc. CC n• 84-185 DC précitée, p. 39. 
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Par cette notion ambiguë et indéfinissable du caractère propre, le légis lateu r montre 
sa volonté de laisser toute latitude aux établissements l ibres . Le corps enseig nant 
doit supporter cette l atitude, eri ce sens que la vie privée de ses membres devient 
un élément de fonction1 56 • Louis Favoreu et Loïc Philip ont estimé que "le respect 
du caractère propre de l ' établissement n'obl ige pas les maîtres d e  l ' enseignement 
l ibre à renoncer à leurs opinions ou croyances ; . mais qu' i ls  n e  peuvent avoir une 
attitude ouvertement défavorable et mi l itante à l 'encontre de ce qui  fait l ' orig inal ité 
de l ' établ issement qui les emploie 1 57 .  
I l  en résulte un conflit entre la l iberté de l ' enseignement et les droits de l a  personne 
du maître. 

Le Conseil d ' État a ·rejoint cette jurisprudence du Conseil constitutionnel  en 
décid ant qu'aucune disposition léga lement appl icable n ' empêchait ce caractère de 
figu rer au nombre des obligations imposées au personnel  par le règlement intérieur, 
à la condition toutefois que la liberté de conscience ne soit pas atteinte et que les 
obligations soient a ppréciées en prenant en compte la natu re des fonctions 
exercées par les personnels1 58• Néanmoins l a  Cour de c.assation a adopté, en ce 
domaine; une attitud e  très sévère à l ' égard d u  personnel enseig na nt. El le a décidé 
qu'en principe, les motifs d 'un l icenciement ne peuvent porter que sur l ' activité 
professionnel le du salarié, à l ' exception de sa vie privée. Toutefois i l  en va 
autr.ement, dans le cas exceptionnel où la nature des buts de l ' e ntreprise impl ique 
une dépendance certaine de l 'un envers l ' autre . 
L' inspecteur du travail est ainsi chargé de veil ler sur  le respect de ces droits du 
personnel enseig nant par le chef d' étab lissement, qui veut assurer l a  bonne marche 
de son établissement confessionne l .  Quelques exemples montrent l a  .complexité de 
ce problème : le règlement intérieur d 'une institution scolaire porte atteinte à la 
l iberté de conscience s ' i l  exige que tout candid at à un emploi manifeste dans ses 
attitudes "une volonté de soutenir et de défendre l 'enseig nement catholique " .  Par 
contre, on ne peut pas reprocher à ce même règlement qu' i l  i mpose "un respect 
véritable de la doctrine de l ' Église cathol ique tant dans les comportements que d ans 
les propos".  �e juge a estimé qu'une tel le formu le ne va pas au-de l à  d'un rappel du 
devoir de réserve1 59.  En ce qui concerne u n  l icenCiement apres divorce · et 
remariage civi l  d ' un professeur enseignant dans un établissement confessionnel,  
l 'assemblée plénière de la Cour de cassation a jugé, après la cassation par la 

Favoreu e t  Philip, p. 359. 

George!, p.  16. 

Favoreu et Philip, p.  360. 

CE du 20 juill. 1990, Assoc. familiale, externat Saint-Joseph : Leb., p. 223. 
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chambre mixte 160 d 'u n  arrêt de la C o u r  d'appel d 'Aix-en-Provence 1 61 et la 
résistance de la cour de renvoi1 62, que l 'employeur n' avait commis aucune faute. 
L'assemblée plénière a exposé q u ' i l  ne peut être porté atteinte sans abus à l a  l iberté 
du mariage par un employeur que dans les cas très exceptionnels où les nécessités 
des fonctions l'exigent impérieusement. Cependant, la H aute ju ridiction a a pprouvé 
le raison nement des juges du fond qui ,  ayant à statuer sur une action en 
dommages-intérêts du maître sous l'empire de l 'article 23 du livre premier d u  Code 
d u  travai l ,  avaient relevé que lors de la conclusion d u  contrat entre cet étab l isse
ment et ce professeur, les convictions religieuses de ce dernier avaient été prises 
en considération.  Ainsi " cet élément de l'accord des volontés, qui  reste habituel le
ment en d e hors des rapports de travai l ,  avait été incorporé d ans le contrat, d ont il 
était devenu partie essentielle et déterminante " .  Les juges du fond ont justement 
déduit qu'il incombait au salarié, selon la législation a lors en vigueur, d'établ i r  la 
faute commise par son employeur d ans l'exercice de son d roit de rompre ; et i ls ont 
pu décider que l ' institution,  attachée au principe de l'indissolubi l ité du mariage, qui  
avait agi en vue de sauvegarder la bonne marche de son entreprise en lu i  
conservant son caractère propre et sa réputation, n' avait commis aucune 
faute 1 63 •  Cette décis ion va beaucoup plus lo in que l a  simple obl igation d e  réserve. 
Jean Rivera a cependant estimé qu'une telle solution est inévitable : " Permettre aux 
enseig nants de pou rsuivre leur activité tout en rejetant, au nom de leur évolution 
personnel le,  les valeurs auxquelles i ls  avaient adhéré lors de leur eng agement et les 
comportements qui  en découlent, c'est exposer le caractère propre à tous les 
hasards d es options ind ividuelles, c ' est, en pratique, le sacrifier, et par là même 
priver l a  l iberté de l'enseignement du seul élément qui  en fait, non une l iberté 
économique .. mais une l iberté de la pensée. " 1 64 

En 1 986,  la Cour de cassation a réaffirmé cette jurisprudence en décida nt que le 
principe q u 'aucun salarié ne peut être sanctionné, a fortiori l icencié, en raison de 
ses convictions religieuses, n'est pas appl icable quand le salarié, engagé pour 
accomplir une tâche impliquant une communion d e  pensée et d e  foi  avec 
l'employeur, méconnaît les obl igations de cet engagement. La Haute ju r id iction 
conclut que 1' indépendance des professeurs d ans 1' exercice de leurs fonctions n ' est 
pas incomp atible avec l ' existence d ' u n  lien de subord ination à l ' égard d e · l a  
d i rection d e  l'étab l issement où i l s  enseignent165 •  

Cass. ch. mixte d u  1 7  oct. 1975, Bull. civ. ch. mixte, p. 9 :  Dame Roy cl AEP Sainte-Marthe : AJDA 1977, p. 330, note 

J.Madiot; D. 1976, p. 5 1 1 ,  note P. Guiho. 

CA Aix-en-Provence du 2 déc. 1971, 9' ch. soc. 

CA Lyon du 7 oct. 1976 : D. 1977, p. 408, note P. Guiho. 

Cass. ass. plén. du 10 janv. 1978 : Bull. civ. ass. plén., n° 1 � D. 1978, p. 3 4 1 ,  concl. Sctuiletck et note Ardant; AJDA 197�. 
p. 378, note Madiol. 

Rivera dans AJDA 1978, p. 569. 

· Cass. soc .. du 20 nov . 1986, Unio11 11at. assoc. c11lt11relles de l "église rifonnée de France cl 
Diu Rocher: Bull. civ. V. n° 555 ; JCP 1987, éd. G, II, n° 20798, note T. Revel. 
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Cependant,  le caractère propre pose toujours le problème d e  sa définition, les 
éta b l issements devant préciser les impératifs qui découlent de leu r caractère propre, 
pour que les enseign ants pu issent s'engager en pleine connaissance de cause et 
en plein accord avec leur conscience et que leur sécurité soit ainsi  mieux assurée. 
Si l ' évolution intel lectuel le  ou morale de l ' enseignant l 'entraîne loin des valeurs 
auxquelles il adhérait lors de la conclusion du contrat, le respect de sa l iberté de 
conscience exclut que cette évolution lu i  soit  imputée en tant que faute . 1 66 

En ce qui concerne les aspects administratifs, les dispositions jurid iques du rég i me 
disci pl inaire sont les mêmes que dans 1' enseignement publ ic .  La résil i ation du 
contrat du maître ou le retrait d 'agrément peut être prononcé p a r  le ministre de 
! ' Education nationale,  titu la i re du pouvoir  d iscipl inaire1 67 ,  à la demande de 
l ' autorité académique, qui  est susceptible d ' être sais ie notamment par le chef 
d'établissement. Préalab lement, la commission compétente doit être consu ltée pour 
avis,  et comme i l  s ' agit d 'une mesure particul ièrement g rave prise. en considération 
de l a  personne, el le doit être précédée d ' u n  avertissement adressé à l ' intéressé et 
d 'une invitation à présenter ses observations1 68 .  Les seuls motifs valables s ont 
l ' insuffisance professionnel le dûment constatée ou le comportement incompatible 
avec l 'exercice des fonctions dans l ' établissement169 .  Si l ' insuffisance a été 
dû ment constatée, la décision de retrait prise par le ministre n ' a  pas à être 
motivée170. Comme le pouvoir d iscip l inaire est alors détenu par l ' autorité investie 
de nominatio n ,  un établ issement privé ne peut, de s a  propre in itiative, décider 
d ' exclure un enseignant qui exerce en vertu de contrats 17 1 . 

· 

Le Conseil académiq ue adjoint des représentants d ' organisations syndicales est 
compétent pou r connaître des affaires d ' enseig nement privé. Le Consei l  supérieur 
de l ' éducation nationale est juge d ' appel  ; le Conseil  d ' État est juge de cassatio n .  
Aussi la lo i  du 1 7 ju i l let 1 908 ,  relative au relèvement d e s  interd ictions, exclusions 
et suspensions prononcées par les ju rid ictions discipl inaires de l ' i nstruction 
publ ique, est appl icab le au personnel de l ' enseignement pr.ivé . Un maître sous 
contrat, privé de son agrément, n'a plus qual ité pour enseigner dans l 'établ isse-
ment172. 

. 

Rivero dans A/DA 1978, p. 569. 
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CE du 25 juill. 1975, Dame de Messières, Leb. p.  432, req. n° 94498: 
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n° 70-796 du 9 sept. 1970 (JO 11 sept. 1970) ; n° 75,841 du 9 sept. 1975 (JO 10 sept. 1975) ; n° 78-250 du 8 mars 1978 
(JO 9 mars 1978) e1 ·11° 85-728 du l2·juill. 1985 (JO 18 juil!. 1985) - CE du 13 nov. 1991, Lambert : req. n° 87298. 

CE du 7 janv. 1977, Gomez de Bastos:.RDP 1977, p.  699. 
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2 .  En d roit a l lemand 

Nous traiterons d ' abord les exigences constitutionnel les à la profession du maître 
d ans l 'ense ignement privé, puis la situation juridique entre l 'enseignant et son 
employeur.  

a )  Les exigences constitutionnelles 

Le d roit constitutionnel de fonder des écoles privées comprend aussi la l iberté pour 
l 'établ issement de c hoisir  son corps enseignant. En pr incipe,  l e  d i recteur peut 
choisir toute personne qui  lu i  paraît capable,  et 1 '  administration ne peut pas lui 
attribuer u n  enseignant contre son gré173•  Cepend ant, la Loi fondamentale exige 
que la formation scientifique d u  personnel enseig nant d es Ersatzschulen ne soit pas 
d ' u n  niveau inférieur aux écoles publ iques (article 7, · a l inéa 4, 3ème phrase) . En 
outre, la situation économique et juridique du personnel enseignant des Ersa tz
schu/en d o it être assurée (article 7, al inéa 4; 4ème p hras.e) . 
En ce q u i  concerne la formation des enseignants, la Cour constitutionnelle a délaré 
que cette .d isposition permet de protéger les citoyens contre des enseig nements 
insuffisants174• Ce n'est pas seulement le corps enseig nant considéré d ans son 
ensemble q u i  doit répondre à cette exigence, mais aussi chaque enseig nant pr is 
individuel lement. La plu part des Lander prévoient un agrément d e  chaque nouvel 
enseign a nt des Ersatzschulen 1 75•  Le terme formation scientifique a été concrétisé 
par la légis lation d es États fédérés comme une formation professionnel le,  
pédagogique et d id a ctique ainsi que la passatio n  des examens correspondants . En 
outre, une preuve d e  f iabi lité des maîtres par u n  certificat de bonne conduite est 
exigée. 

Selon 1'  o p inion d octr inale dominante, lorsque les enseig nants ont conclù u n  contrat 
écrit avec leur établissement qui règle tous les d roits et d evoirs des deux parties en 
déta i l ,  leur situation jur id ique est assurée ; ce contrat d o it respecter le d roit du 
travail et le d roit socia l .  La situation économique serait assurée s i  l 'enseignant qui 
travai l le  à temps plein peut subvenir à ses besoins. En principe, l'étab l issement 
privé ne peut pas être obligé d ' assimiler le statut de ses enseignants à celui du 
publ ic  1 76 . Cependant, les lois scolaires de plusieurs Lander prévoient l ' assimi lation 
d e  l a  situation économique des maîtres d u  privé à celle du publ ic,  ce qui  n'a jamais 
suscité une sais ine d e  l a  Cour constitutionnel le177 . • Les enseignants sont en outre 
ob l igés de poursuivre d es objectifs pédagogiques équivalents à ceux poursuivis par 

Heckel, p. 233. 

BVerfGE 27, 195 précitée, p .  203. 
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Une intervention de l'inspection scolaire n 'est admise que. si  la santé corporel le, 
psychique ou mental e  de l'élève est en danger. Dans une tel le situation, l'ad minis
tration peut prendre toutes les mesures appropriées et même interdire à l 'en
seignant d 'exercer s a  profession178 •  

b) La situation jur id ique des maîtres 

Leurs rapports jurid iques avec les établissements qu i  les emploient relèvent du d roit 
civil et du d roit du trava i l .  Les organisations des. écoles privées ont établi des 
contrats types qui o nt été approuvés par l'instruction publique .  En cas d e  litige 
concernant les rcipports du travai l ,  les tribunaux du travai l  sont compétents. Les 
enseig nants d o ivent être affil iés à la sécu rité sociale, la lo i  sur l a  protection contre 
le l icenciement leur est appl icable.  

Quelques enseignants des écoles confessionnel les sont dans une situation 
particu l ière : i ls ont obtenu le statut d'agent fonctionnaire des Églises. Dans la 
plu part des Lander, les maîtres et les d irecteurs de l'enseignement public peuvent 
porter les mêmes titres que leurs col lègues dans le publ ic179 .  

Les maîtres d e  l'enseignement pr ivé se trouvent donc dans des situations assez 
semblables dans les deux pays. 

Pfau. pp. 93 ss. 

Heckel et Avenarius, p. 146. 
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DEUXI EME PARTIE : 

L'ASSISTANCE A LA LIBERTE DE L'ENS EI G NEMENT 

Cette l iberté ne serait que formelle si e l le  profitait seulement aux citoyens 
financièrement aisés . Pour que le d roit de fonder un établissement d' enseignement 
privé ne reste pas lettre morte et pour assurer aux famil les une réelle l iberté de 
choix entre l ' enseig nement pr ivé et publ ic ;  l ' État d oit soutenir l ' enseig nement 
privé. L 'a ide d es col lectivités publ iques à l ' enseignement privé est a lors un 
problème l ié à l 'évo lution historique,  aux idéolog ies pol itiques et par conséquent 
aux changements de gouvernement1 80 . 

En France, les col lectivités publ iques ont versé 33,2  mil l iard s  à l' enseignement 
cathol ique sous contrat en 1 993, c'est-à-dire 1 3, 2 %  du budget de l 'éd ucatio n  
nationale.  C e  montant se répartit entre p lusieurs postes : rémunération des 
personnels,  prise en charge des dépenses pédagogiques, aide à l ' innovatio n ,  
transport scolaire e t  bourses d ' études18 1 • 

En Allemag ne, les Lander accordent généralement des su bventions aux Ersatz
schulen, qui  couvrent plus de la moitié de leu rs besoins financiers182 . 

Nous parlerons d ' abord du système français,  pu is de la juridiction constitutionnel le 
al lemande qui  a élaboré toute une série de principes que l e  législateur des Lander 
doit respecter. 

1. Le système français 

Dans sa décision du 1 3  janvier 1 994, le Consei l  constitutionnel s' appuie sur l a  
l iberté d e  l 'enseignement, l a  l ibre administration des co l le ctivités territoria l es 
(article 72 de la Constitution ) ,  l 'égalité (article 2 de la Constitution ) ,  le devoir de 
l' État d ' o rganiser un enseignement publ ic g ratuit et laïque (a l inéa 1 3  du Préambule 
de la Constitutio n  de 1 946) ,  pour affirmer que " le légis lateur peut prévoir l ' octroi 
d'une aide des col lectivités publ iques aux établissements d ' enseignement privés 
selon la nature et l ' im portance de leur contribution à l ' accomplissement de missions 
d'enseig nement ; que . . .  les d ispositions que le législateu r  éd icte ne sauraient 
condu ire à ce que les cond itions essentie l les d ' ap p l ication d ' u ne loi  relative à 
l 'exercice de la l iberté de l ' enseignement dépendent d es d écisions des col lectivités 
territoriales et, ainsi ,  puissent ne pas être les mêmes sur l 'ensemble du territoire ; 

George!. p. 9 - BVer!GE 75, 40 précitée, p. 65. 

George!. p. 9. 

BVerfGE 75, 40, précitée, p. 66. 
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que les a ides al louées d oivent, pour être conformes aux principes d ' éga l ité et de 
l iberté, o béi r  à des critères o bjectifs ; qu' i l  incombe au législateur, en vertu de 
l 'article 34 de la Constitution, d e  définir les conditions de mise en oeuvre de ces 
d ispositions èt principes . . .  · ; q u ' i l  doit notamment prévoir les garanties nécessaires 
pour prémunir  les établissements d ' enseignement public contre des ruptures 
d'égalité à leur détriment au reg a rd des obl igations particulières que ces établisse
ments assument1 83 " .  

Dans ces décisions 84- 1 841 84 e t  84- 1 85 DC185 ,  l a  Haute jurid i ction avait déjà 
impl icitement reconnu que l ' a ide de l ' État aux établissements . d 'enseignement 
privés est une condition essentielle de l 'existence de la l iberté de l 'enseig nement 
et " q u ' à  ce titre, e lle est donc constitutionnel lement obl igatoire, ce qui est 
conforme à la tradition républ icaine et aux principes notamment reconnus par les 
premières lois de la Répu blique " 1 86 .  

Ainsi les a ides publ iques aux établissements d 'enseig nement privés sont possibles 
mais elles d oivent respecter trois conditions : 

e l les ne peuvent dépendre "de décisions des col lectivités territoria les" ; 
el les d oivent " pour être conformes aux principes d' égal ité et de l iberté, obéir · 
à d es critères objectifs" ; 
el les d oivent être attribuées en fonction "de la nature et de l ' importance d e  
la  contributi o n "  à l ' ac·compl issement de missions d'enseig nement1 87.  · 

Le Consei l  constitutionnel s' est abstenu de préciser la nature de l 'a ide.  On peut en 
conclure que cel le-ci peut être relative au fonctionnement comme à l ' i n vestisse
ment188.  Les régimes de su b vention actuellement en vigueur ne permettent 
cèpend a nt pas de couvrir tous les besoins de l ' enseignement privé ; en particu l ier 
des subventions à l ' investissement ont . été réclamées à plusieurs reprises . La 
dernière tentative d e  révision d e  l a  lo i  Falloux en 1 993 a montré que la d iscussion 
est encore bien vivante . 
Le régime actuel est caractérisé par la lo i  Debré en date du 3 1  décembre 1 959 qui  
a institué un système contractue l  entre l ' État et  les  établ issements d ' enseignement · 

privés d u  premier et second degré. Ainsi,  les établ issements hors contrat ne 
peuvent être subventionnés q u e  marginalement, sauf l ' enseignement supérieur et 
tec hniq u e .  En revanche, tous les élèves de l ' enseig nement privé peuvent profiter 
des prog rammes de secours (A) . Les établissements sous contrat profitent de 

Déc. CC n" 93-329 DC précitée. 
CC. 29 déc. 1984 : Rec. p. 54. 

précitées. 
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su bventions plus étendues qui  s ' ajoutent aux aides publ iques précitées (8) . 

A. Aides attribuées indépendamment de fa conclusion d ' un contrat 

Nous par lerons ici d ' abord des su bventions d ' investissement qui  sont accordées 
aux établ issements en fonction du degré d ' enseig nement, puis des secou rs, 
dél ivrés selon leur caractère soit indistinctement à tous les élèves, soit aux seules 
famil les nécessiteuses. 

1 .  Su bventions d ' investissement aux établ issements 

Bien que le chiffre soit considérable (officiel lement, les su bventions des col lectivités 
l ocales se s ont élevées à 24, 4 mil l iards de francs en 1 99 1  ) , les d ifférents régimes 
manquent d e  cohérence1 89. Les diverses lo is et leurs interprétations jurispruden
tiel les ont instauré des régimes échelonnés entre l iberté totale et restriction l a  p lus  
absol u e .  

a) Les régimes l ibéraux 

E n  ce qui concerne l 'enseig nement technique, toutes les subventions sont 
admises . Le Conseil d ' État l'a bien établ i  d ans sa ju risprudence Commune de 
Villeneuve d 'A veyron du 29 octobre 1 930190 ,  qui  a interprété la sUence de la lo i  
Astier comme une autorisation des subventions 191 . N i  la conclusion d ' u n  contrat 
avec le s ervice publ ic,  n i  la consu ltation d u  conseil académique ne sont nécessaires 
pour que l ' établ issement pu isse bénéficier de cette aide192.  Cependant ,  la 
jurid ictio n  administrative se réserve le d roit de contrôler s'i l  s'agit véritablement 
d ' u n  étab l issement techniqu e .  Ce type d'enseignement comporte une formation 
théorique et une formation en entreprise en alternance. 193 Toutefois, le rapport 
Vedel sou lève le problème de nombreux étab l issements secondaires qui  reg roupent · 

enseignement général et enseignement technique.  

Dans l ' enseignement agricole,  la .situation est identique, au moins pour les 
col lectivités locales,  l ' État s ' étant interdit les "dépenses de première cons
truction " 1 94. 
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Dans sa ju risprudence récente, le · Conseil d ' État s ' est montré soucieux de 
défendre l ' aide à l ' investissement. L 'arrêt d ' assemblée du 25 octobre 1 99 1 195 
a annulé les d ispositions de l a  circu la i re n ° 85� 1 05 du ministre d e  ! ' Edu cation 
nationale, relative à la participation des collectivités territoriales aux dépenses de 
fonctionnement matériel des étab l issements privés sous contrat. Concernant d es 
subventions aux établ issements_ d ' enseignement technique, le Consei l  d ' État a 
décidé que faute de restriction légale,  la circu la ire ne pouvait exclure la possib i lité 
de subventions accordées au titre de dépenses d ' investissement. 

Aussi da ns l ' enseignement supérieu r. - du fait de son importance mineure dans le 
siècle d ernier196 - aucurie restrictio n  légale, notamment la loi de 1 87 5 ,  ne l imite 
l ' attribution d es su bventions. Un avis puis un arrêt du Conseil d ' État ont confirmé 
cette position d ans les années cinquante197 .  

· 

b) Les régimes l imités 

Pour les établissements d 'enseignement secondaire général, l ' a rticle 69 du Titre 
I l l ,  intitu lé " De l ' instruction secondaire " ,  de la loi Fal loux du 1 5  ·mars 1 8 50 
dispose : " Les établissements l ibres peuvent obteni r  des commu nes, des 
départements ou de l ' État, un local et une su bvention,  sans que cette subvention 
pu isse excéder le  d ixième des dépenses annuel les de l ' établ issement. Les Consei ls 
académiques sont appelés à donner leur avis préalable su r l ' opportun ité de ces 
subventions . "  
L e  Conseil d ' État interprète cet article comme permettant "aux col lectivités 
territoria les de mettre à la d ispositio·n des établissements d ' enseignement privés u n  
local existant e t  de leu r accorder d es subventions dans la l imite du d ixième d e s  
dépenses autres q u e  les catégories de dépenses couvertes p a r  d e s  fonds pu bl ics 
versés au titre du c ontrat d ' association"198 .  Dans ses conclusions su r l ' espèce 
précitée, le commissaire du gouve rnement rappelait l ' origine d e  ces l i mitations : 
El les " résu ltèrent; à l ' époque, d ' une exigence formulée par les res ponsables 
confessionnels eux-mêmes d ans l e  souci de préserver l ' indépendance de leu rs 
établissements 1 99 " .  L' adjectif · existant rajouté par la Haute assemblée à 
l ' a rticle 69 l imite la fourniture à un local déjà construit, s inon cela équivaudrait à 
une subvention égale à 1 00% et à un détournement de procédure200 . 

Pu is,  par  l ' arrêt du 1 0  novembre 1 993, le Conseil d ' État a éclairé sa jurisprudence 
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et mis u n  coup d ' arrêt très net à des opérations de construction pour mise à 
d ispositio n  : "Prévoyant de mettre à la d isposition d ' un établ issement privé, 
d ' a i l leurs non déterminé, des locaux qui  n ' existaient pas à la d ate d e  cette 
dél ibération et a lors même que la rég ion resterait propriétaire de ceux-c i ,  le consei l  
régional  a méconnu les prescriptions de l ' article 6 9  de l a  lo i  d u  1 5  mars 
1 850"20 1 • Ainsi la mise à d isposition doit être effectuée au service d ' un 
établ issement déterminé et existant légalement et non à celu i  de l 'enseignement 
privé. 202 

Cependant, un risque de d étournement de l ' interprétation ju risprudentie l le persiste : 
"On peut imaginer d es montages dissociant l ' opération de constructio n  ( par 
exempl e  fictivement envisagée au profit de la collectivité publ ique au départ) et la 
mise à d isposition, intervenant u ltérieurement à l a  construction alors achevée et 
recevant une nouvelle destination. " 203 En outre, l ' article 1 3- 1 1  de l a  loi n ° 8 8- 1 3  
d u  5 janvier 1 988 prévoit q u ' u n  immeuble appartenant à une col lectivité territoriale 
peut faire objet d ' un bai l  emphytéotique en faveur d ' une personne privée. Le but 
poursuivi est l ' accompl issement, pour le compte de. cette col lectivité, d ' une 
mission de service pub l ic ,  ou bien l a  réalisation d ' une opération d ' intérêt général .  
E . Honorat et E . Baptiste posent encore · l a  question irrésolue de l a  val id ité. de 
l 'extension de bâti ments existants aux frais de la  col lectivité204. 

En outre le Conseil d ' État précise explicitement dans sa j u risprudence du 
1 0  novembre 1 99 3  que l ' a rticle 69 de la lo i  Fal loux s ' a ppl ique aussi aux 
régions205, qui n ' existaient pas lors du vote de cette lo i .  Ainsi le Consei l  d ' État 
a censu ré les jugements de plusieurs tribunaux administratifs, qui  avaient i nterprété 
le si lence de la lo i  du 3 1  décembre 1 985 comme la possibi l ité pour les rég ions 
d ' uti l iser à leur g ré les fonds disponibles206 . Pour l ' inclusion des régions dans le 
champ d ' a pplication de la loi Fa l loux,  on peut cite.r p lusieurs arguments : d ' a bord 
que " l ' i ntention du lég islateur en 1 850 était . que l ' article 69 s ' ap p l ique à 
l 'ensemble des col lectivités a lors existantes207" ; puis que " la  l imite du d ix ième 
deviend rait lettre morte, s ' i l  suffit que la région agisse seu le ou apporte son 
concours, pour que les subventions accordées aux étab l issements puissent 

CE, sect., 10. nov. 1993, Préfet de la Région d'lle-de-Fra11ce : JCP 1994, C:d. G, II, n° 222 1 1 .  
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Chronique : AIDA 1990, pp. 522 el 523. 

CE. sect., 10. nov. 1993 précitée. 

TA Nantes da 16 nov. 1988, Mme Bigaud : Leb. 823 ; Ga.z. pal. 1990, l ,  somm. p.150. - TA Paris du 17 avril 1992, Prifel 
d 'ile-de-Frana : req. n° 9109023, Gaz. pal. 1993, 2, pan. dr. adm., p.137.- TA Rouen du Ier déc. 1992, Jolly cf Conseil 
rég. Haute Nonnandie : leb. p. 624 ; JCP 1993, éd. G, IV, n° 2064, leb., p. 624. 

CE, sect., 10. nov. 1993, concl., Fiatacci : RDP. 1994, p. 555. 
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légalement dépasser 'Je d ixième des dépenses annuel les208" .  Mme Ashworth avait 
déjà tiré cette conclusion de J '  arrêt Département d'llle-et- VÛaine du 6 avril 1 990 : 
"Si n ' importe laquel le  des col lectivités territoriales peut agir et si p lusieurs peuvent 
agir de concert, l e  total d e  leur contribution annuelle ne peut excéder l e  d ixième d es 
dépenses209" .  

. 

En revanche,  selon une ju risprudence du Conseil · d ' État bien établ ie210, cette 
limitation ne s ' appl ique pas aux garanties d ' emprunt que les col lectivités locales 
(départements pour les col lèges et régions pour les lycées) peuvent accorder au 
profit des g rou pements ou associations à caractère local sur le fondement de 
J '  article 1 9  d e  la lo i  n ° 8 6-972 du 1 9  août 1 98 6 .  Ni  la lo i  Fal loux;  n i  la lo i  Debré,  
ni aucune autre d isposition législative ne font obstac l e  à l a  mise en oeuvre de cette 
aide finàncière ind i re cte, sous réserve qu'el le soit consentie au profit des seuls 
établissements secondaires21 1 .  Cependant; i l  a été jugé que d es prêts obtenus 
dans des conditions très avantageuses peuvent condu ire à la conclusion qu ' i l  
s ' agit en réa l ité d e  subventions.  Dans c e  cas la procédu re instituée p a r  l ' a rt icle 5 
de la loi du 3 1 décembre 1 985 - c ' est-à-dire l ' avis du conseil académique - devait 
être respectée212 .  

Comme l a  lo i  Fa l loux paraissait b ien  inadaptée pour  apporter une solution adéquate 
au problème des su bventions d ' investissement213 ,  une proposition de révision 
de cette lo i  a été votée en juin 1 99 3 .  Sa d isposition essentiel le ( l 'article 2) 
prévoyait : " Les. éta bl issements d ' enseignement privés sous contrat, dans le 
respect d e  leur caractè re . propre ,  peuvent bénéficier d ' une aide aux investisse
ments. Les col lectivités territoriales fixent l ibrement les modal ités de leur 
interventi o n .  Toutefo is, J ' aide qu' el les apportent aux établissements d ' enseig ne
ment privés sous contrat pour leurs investissements ne doit pas excéder, en 
proportion d u  n ombre d es élèves des classes faisant J '  objet du contrat, rapporté 
au nombre d es élèves scolarisés d ans l ' enseignement publ ic,  le montant des 
investissements réa l isés dans J' enseignement publ ic .  Ce. dernier montant est 
apprécié, l o rs du vote du budget de la col lectivité territoriale, sur la bas.e des 
comptes admin istratifs d es six années précédentes ; dans les communes .de moins 

Chronique d '  A .  Ashworth: Les aides à l'investissement accordées par le� colleccivirés territoriales au·x émblissements 

d'enseignemem privés � JCP, éd. G; 1 , n° 3473. 

idem. 

CE, ass., 6 avril 1990, Ville de Paris cl École alsacienne � leb. p. 921 � Dr. adm. 1990, n° 270 ; D. 1990, p. 377, noce F.-H. 
Briand ; RFDA 1990, p. 468 ; .1/DA 1990. pp. 519 et 562 . 

CE du 4 févr: 1991, Cne. de Marignane cl ASR Ecole Sainle-Marie ,· Leb. p. 744, 745, 752, 970 ; Dr. adm. 1991, n° 172 ; 
Quot. jur., 12 oct. 1991, n° 123, p. -"; note B. Maligner- ; 'PA 1 1 sept. 1991, :n° 109, p. 4, :note F. Chauvel : Gaz. pal. 1991, 
2, -pan. dr. adm. p. 90. 

TA Rennes du 26 déc. 1991, Pré/el d'llle-er-Vilaine cl Dpt. d'/ll�-et-Villaine :  leb. p. 632 � AIDA 1992, p. 366, note R. Le 
Méhauté - CE du iS nov. 1 992, Comité de liaison d'A!llibes : leb., p.415. 

Note 8: Poujade précitée. 



44 LE STATUT CONSTITUTIONNEL DE L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ EN FRANCE, 
ÉLÉMENTS DE COMPARAISON AVEC LE DROIT ALLEMAND. 

Claudia  Lange 

de 2 1 0 000 habitants, ce montant est apprécié sur une base départementa le"2 14 .  
Sa is i  par  les  sénateurs de l ' o pposition, le Conseil constitutionnel a cens u ré ce texte 
le 1 3  janvier 1 994, estimant que "cette d isposition ne comporte pas les g a ranties 
nécessaires pour assurer le respect du principe d ' égal ité entre les éta blissements 
d' enseignement privés sous contrat se trouvant dans dès situations comparables 
et que ces d ifférences de traitement ne sont pas justifiées par l ' objet u e  la l o i ( . . .  ) 
par  a i l le u rs ( . . .  ) les d ispositions de l 'article 2 ne comportent pas n o n  p lus de 
garanties suffisantes pour éviter que des établissements d 'enseig nement privés 
pu issent se trouver placés dans une situation plus favoràble que cel le des 
étab l issements d 'enseig nement publ ics, compte tenu des charges et d es o b l ig ations 
de ces derniers"21 5 .  

L e  reste de la loi,  devenu oiseau sans ailes a été publ ié le 2 2  janvier 1 994.2 16  La 
lo i  d ispose encore d ans son article premier, que : " Les col lectivités territor ia les d e  
la Répu bl ique concourent à l a  l iberté d e  l 'enseig nement, dont l 'exercice est g aranti 
par l ' État " .  L'article 3 répète et précise l 'article 27-3 de la  loi du 22 ju i l let 1 98 3  
relative a u x  formations offertes p a r  l e s  établissements d ' enseig nement secondaire 
sous contrat. L' article 4 prévoit finalement l a  conclusion d ' u n  contrat de s u b
ventionnement entre l 'étab l issement d 'enseignement secondaire privé et l a  
col lectivité concernée. 

L ' important .arrêt Institution Notre-Dame du Kreisker de l ' assemblée du Consei l  
d ' État en d ate dü 2 9  janvier 1 954217  a précisé que le ministre d e  ! ' Education 
nationale n ' avait pas le d roit : 

de soumettre les d e mandes de. subvention formées par les étab l issements 
l ibres de l 'enseig nement secondaire auprès des départements et des 
communes à l ' avis préalable du Conseil supérieur de l ' éducatio n  nationale ; 
de conférer au recteu r  le pouvoir de ne pas soumettre au Consei l  acad émi
que les dossiers q u ' il jugeait irrecevables ; 
de prescrire la production ,  par l ' établissement demandeur, d ' u n  engagement 
d e  son directeur ,  acceptant en cas de subvention le contrôle administratif et 
pédagogique de l ' État2 1 8 .  

· 

c) Les interdictions 

Dans l ' enseignement primaire, les subventions sont interdite s .  Le Consei l  d ' État 
l ' a  précisé dans deux avis des 1 2  ju i l let et 1 3  novembre 1 888 i nterprétant 

George!, p.  Il. 

Déc. CC n° 93-329, précitée, cons.19 et 30. 

JO 22 janv. 1994, p.  1 152. 

Leb., p. 64 ; RFDA 1954, nQ 98 et concl. Tricot, p. 50. 

RFDA 1954, n° 98 et concl. Tricot, p.  50. - CE, ass., 29 janv. 1954, Boivi11-01ampeaw: . leb. p. 66 ; RFDA 1954, n° 99. 
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l ' article 2 de la loi du 30 octobre 1 88 6 .  Il a confirmé sa position au contentieux le 
21 février 1 89 1 21 9 .  Le Conseil  d ' État a réaffirmé cette interprétation par l ' a rrêt 
Fédération des conseils de par�nts d'élèves en date du 24 mai 1 968 interdisant à 
une commune d apporter une aide d i recte à une école privée, puis par une décis ion 

· du 1 9  mars 1 98 6  assimilant un prêt sans intérêt à une subventio n  220. 

Au cas où la su bvention est légale pour partie parce que destinée au secondaire, 
et i l légale pour partie parce que s ' appl iquant au primaire, la commune doit fou rnir  
les éléments permettant de d istingue.r les deux cas, faute de quoi  l ' annulation est 
totale221 . 

2. Les aides f inancières aux élèves 

Le Conseil d' État222 " ,  soucieux de révéler toute su bvention ind i recte d éguisée, 
a posé trois pr incipes pour caractériser les subventions.  En premier l ieu une aide 
égale doit être accordée aux deux ordres d 'enseignement. Ensu ite, les su bventions 
ne peuvent pas être remises d i rectement aux établ issements, sauf dans certains 
cas particul iers .tels que l ' accession aux cantines scolaires223. E l les doivent être 
réservées aux élèves dont les famil les ont des ressources notoirement insuffisan
tes224. E n  dernier- l ieu i l est recommandé de restreindre ces aides à l a  couverture 
des charges accessoires - nou rriture, entretien, fournitures scolaires - et de ne pas 
compenser les frais d e  scolarité stricto sensu. 
La loi -Debré d is pose dans son article 7 : " Les col lectivités locales peuvent faire 
bénéficier des . mesures à caractère social  tout enfant, sans considération de 
l 'établissement qu' i l  fréquente . "  
Dans l 'enseig nement technique e t  supérieur, le· d ro it d e s  col lectivités publ iques de 
leur veni r. en a.ide n'est pas restreint225 .  Néanmoins le Conseil d ' État exige que 
les a ides accordées n ' aient ·pour objet ni pour effet de constituer, pour les étudiants 
des facu ltés ·privées, une situation plus favorable que celle d o nt bénéficient les 
étudiants du publ ic  a idés par les col lectivités publ iques . 
Nous traiterons d ' a bord les aides financières, puis cel les en natu re. 

'" 

Ville de Muret : DP 1892, 3 •. p. 75. 

Dpt. Loire-Atlantique : Leb. p. 76 ; AIDA 1986, p. 457 . . noie L.Richler : Dr. ndm. 1986, n"·275 - CE du 19 déc. 1986, Dpr. 
de l'Aveyron. Leb. p: 658 : Dr. adm. 1987, n° 94 - CE du 27 mai 1987, Dpt. Maine-et Loire cl Degouy : D. 1988, p. 207, 
note B. Toulemondc. 

CE du 4 févr. 1991, Cne. de Marignane, précitée.-

CE du 26 oct: 195�. Cne. de Freigne : Leb: p. 619 ; RFDA 1955; 11° 4 1 .  

C E  du  2 jui1i 1993, Besnard ·.' Leb. p. 663, 8 1 3  ; Quot. jur. 1 1  nov. 1993, p .  3 .  

C E  d u  2 4  mars 1954, Lacombe : Leb. p. 181 : RFDA 1954, n •  ! B I .  

C E  d u  I e r  juin 1954, Canivez,- précitée. 
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a) Les a ides f inancières 

Il s'agit  ic i  de la ca isse des écoles et des bourses. 

Ces ca isses, éta b l issements publ ics locaux, sont chargées d ' u ne double missio n  
encourager e t  faci l iter l a  fréquentation d e s  écoles publ iques par d e s  récompenses 
aux é lèves assidus et par des aides aux famil les nécessiteuses. Le Consei l  d ' État 
estime que,  pour  d écider d ' écarter un ensemble de cand idatures, les caisses ne 
saura ient se fonder sur un critère de portée générale tiré, notamment, de la non
fréquentatio n  d es écoles publ iques par les enfants des candidats225• 

En ce q u i  concerne les bou rses d'études, la loi Debré a habi l ité de plein d roit les 
établ issements sous contrat à recevoir les boursiers nationaux si l a  moitié au moins 
des maîtres sont titulai res des titres de capacité exigés p a r  les textes. Les autres 
établ issements privés d o ivent obtenir. une habi l itation du ministre de ! ' Education 
nationale227 • Ainsi  les élèves peuvent obtenir u ne bourse dans les mêmes 
conditions q u e  ceux de l 'enseignement publ ic226. Le Conseil d' État a décidé 
q u ' a u cu ne d iscr imination concernant l 'attribution des bou rses départementales ne 
peut être justifiée par l a  lo i  d u  1 0  août 1 87 1  sur les conseils généraux, ou par le 
pr incipe d e  laïcité ; pas d avantage par le principe de l i bre administration d es 
col lectivités loca les229• 

b) Les aides en n ature . 

I l s '  agit ic i  s u rtout du transport scolaire, accessoirement on peut aussi mentionner 
la cantin e  sco la i re .  

Les établ issements sous contrat peuvent obtenir le service d u  transport scolaire 
pour l e u rs é lèves230 . Le Conseil  d ' État a jugé qu'un préfet ne peut pas refuser d e  
proposer u n  service de transport à l 'agrément du ministre (depuis 1 98 6  l e  consei l  
général est compétent dans la matière) au motif qu' i l  desservirait des étab l isse
ments p rivés sous contrat simple ou hors contrat231 . Cependant un élève ne peut 
pas bénéficier du tarif rédu it s'il c hoisit un circuit de transport auquel i l  n'a pas 
normalement d roit, afin de se rendre dans u n  col lège privé qui a sa préférence. I l  

CE, sect., 1 3  janv. 1965, Caisse des écoles du Xe arr. de Paris : Leb. p .  27 ; AIDA 1965, p. 116. 

DD. n° 60-389 et 11° 60-796 précités - CE, sect., 27 janv. 1967, min. éd11c. nat cl Fagot : Leb. p. 45 ; AIDA 1967, p. 477 -
14 juin 1967, min. éduc. 11at. cl le Berre : Dr. adm. 1967, n° 208. 

CE du 20 janv. 1982, Dpt. Tarn-et-Garonne : Leb. p. 22 ; Dr. adm. 1982, n° 56. 

CE du 10 août 1988, Dpt. Pas.de-Calais cl Bal : Dr. adffl. 1988, n° 506. 

CE, secl., 13 juill. 1965, min. éd11c. nat cl Gargadennec : Leb. p. 441 ; AIDA 1965, p. 612, concl. Braibant. 

CE du 20 févr. 1970, min. éduc. nal. cl Assoc. ramassage scolaire de Ugé : leb. p. 918, 1066, 1220 ; AJDA 1970, p. 695. 
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a d roit au transport, non à la réduction232. 

B .  Les régimes contractuels 

47 

La loi Debré du 31 décembre 1 95 9  a prévu pour l ' enseignement privé du premier  
et  du second degré deux possibi l ités : contrat avec l ' État ou bien intég ration dans 
l ' enseig nement publ ic .  La seconde voie n 'a  été utilisée par  personne.  L ' a l inéa 4 
de ! .' artic l e  premier de cette loi  d ispose : "Dans les établissements privés qui  ont 
passé un des contrats prévus ci-dessous, l ' enseig nement ·placé sous le régime du 
contrat est sou mis au contrôle de l ' État. L 'établ issement, tout en conservant son 
caractère propre, doit donner cet enseig nement dans le respect total de la l iberté 
de conscience. Tous les enfants sans d istinction d ' origine, d ' opinions ou de 
croyances y ont accès . "  
Les deux contrats - contrat simple et d ' association - prévus p a r  l a  lo i  Debré 
concernent les établissements et leurs personnels, i ls  prévoient une prise en charg e  
par l e s  col lectivités pu bliques d e s  dépenses relatives a u  fonctionnement d '  établisse
ments d ' enseig nement privés et à l a  rémunération de leurs maîtres, ce qui a été 
approuvé · par le Conseil constitutionnel,  comme n' étant contraire à aucune 
d ispositio n  su pralégis lative233•  La demande de conclusion doit être formu lée avant 
le 31 janvier, pour p rendre effet en septembre, au début d ' une année· scola ire .  
Nous examinerons d ' abord le régime du contrat s imple puis celui  d u  contrat 
d ' association ; la plu part des règles exposées pour le premier valent éga lement 
pour le d euxième. 

1 . Le contrat simple 

Nous parlerons d ' abord des caractères de ce contrat, puis des conditions à rempl i r  
par les établissements désireux de conclure un contrat simple et  finalement de l a  
rési l iation d u  contrat. 

a )  Les caractères 

Applicable au seul établissement primaire depuis 1 980, le contrat simple concerne 
aujourd' h u i  la moitié des établ issements sous contrat (388 . 7 1 0  élèves) 234• 
L ' article 5, a l inéa premier modifié de la loi  Debré dispose que : " Les établissements 
d ' enseig nement privés du premier degré. peuvent passer avec l ' État un contrat 
simp le su ivant lequel les maîtr.es agréés reçoivent d.e l '.État leur. rél)1unération qui  
est déterminée compte tenu notamment de leurs d iplômes et des rémunérations e n  

CE d u  12juin 1992, Dpt. Ptry�de-pôme cl Bouchon : leb. p. 237, 238 ; RFDA 1993,.p.  689, concl. Ponchard ; Dr. adm. 1992, 
n' 328 ; AIDA .1992, p. 528. 

Déc. CC, n° 77-87 DC, précitée. 

George!. p. 12. 
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vigueur dans l ' enseignement publ ic235" .  

Le contrat peut porter sur  toutes les classes d e  l ' établissement o u  seu lement sur 
quelques u nes.  I l  est assorti d ' u n  contrôle pédagogique et f inancier d e  l a  part de 
l ' État236 . 

Les communes peuvent participer aux dépenses de fonctionnement des étab l isse
ments bénéficia ires d ' u n  contrat simple237 . L ' aide publ ique est affectée à 
l 'exécution du contrat et à la d i minution de la contribution demandée aux fami l les .  
La rému nération du personnel  enseignant (traitements, indemnités et  avantages) y 
compris la totalité des charges socia les (régime général de sécurité sociale)  et 
fiscales afférentes à ces rémunérations, qui  sont légalement obl igatoires pour  
l 'employeur238, est  assurée par l ' État sous forme de crédits su ivant les règles de 
la  comptabi l ité pub l ique.  Le montant de ces crédits est fixé chaque année par l a  lo i  
de f inances en fonction des effectifs d 'é lèves accuei l l is respectivement dans ces 
classes et dans des établ issements correspondants de l 'enseignement publ ic ,  et des 
types d e  formation d ispensés,  compte tenu des contraintes spécifiques auxquel les 
sont sou mis les établ issements du secteu r public par les conditions démographi
ques, sociales ou l inguistiques particul ières. En outre tout nouveau contrat ne peut 
être conclu que dans l a  l imite des crédits figu rant dans l a  loi de finances239. 
Saisi sur la constitutionna l ité de ces dispositions, l e  Consei l  constitutionnel  a 
constaté leur val id ité en exposant que ces d ispositions servent seulement au calcul  
de ces crédits et que l e  caractère l imitatif de ces crédits, qu i  "s 'attache également 
aux crédits relatifs à l 'enseig nement publ ic . . .  ne fait pas obstacle à l ' i ntervention 
d ' u ne loi  de finances rectificative pour modifier le montant des crédits en cause ; 
que,  dans ces conditions,  la d isposition critiquée, q u i  tend à conci l ier l ' a ide 
apportée par l ' État à . l 'enseignement pr ivé avec les nécessités d e  l 'équi l i bre 
économique et f inancier . . .  ne porte pas atteinte à l a  l iberté d e  l 'enseig ne
ment"240 . Ainsi le Consei l  constitutionnel a " implicitement mais clairement"recon
nu que l ' aide de l ' État aux étab l issements d 'enseignement privés est u·ne condition 

L. n° 71-400 précitée, art. 3 .  

George!. p.  12. 

131 · . idem. 

D. n° 75-841 précité, art. 1 . .  

L .  n °  84-1209 du 2 9  déc. 1984 : loi des finances rectificative pour 1984 (JO 3 0  déc. 1984, p .  4109). art. 1 19 - D. n° 64-217 
du 10 mars 1964 relatif aux maitres contractuels et agréés des établissements d'enseignement privés sous contrat (IO 12 mars 
1964) modifié. par les décrets n° 65-274 du 12 avr.1964 (JO 13 avr. 1965) ; n° 66-664 du J sept. 1964 (JO 13 sept. 1966) ; 
n' 70-797 du 9 sept. 1970 (JO Il sept. 1970); n' 78-251 du 8 mars 1978 (J0·9 mars 1978) ; n' 79-226 du 29 oct. 1979 (JO 
31 oct. 1979) ; n' 80-568 du 11 juill. 1980 (JO 23 juill.1980) ; n' 81-231 du 9 mars 1981 (JO 12 mars 1981) ; n' 83-807 du 
7 sept. 1983 (JO 10 sept. 1983). ; n' 83-864 du 27 sept. 1983 (JO 30 sept. 1983) ; n' 85-728 du 12 juill. 1985 (JO 18 juill. 
1985) ; n' 86-1008 du 2 sept. 1986. (JO 4 sepl.1986) ; n' 86-1232 du 2 déc. 1986 (JO 4 déc. 1986) ; n' 86-1242 du 5 déc. 1986 
(JO 7 déc. 1986) ; n' 88-982 du 12 oct. 1988 (JO 16 oct. 1988) ; n' 89-824 du 9 nov.1989 (JO 10 nov.1989) ; n' 89-878 du 
6 déc. 1989 (JO 7 déc. 1989) ; n' 91-145 du 7 févr. 1991 (JO 8 févr. 1991) ; art.Ier. - CE, sect. qu 5 Œvr. 1971, Mtigard : 
Leb. p.  512 ; AmA 1971, p : 359. 

Déc. CC 84-184 du 29 déc. 1984 : Rec. pp. 94 ss.,104 et 105. 
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nécessaire -de l ' existence de l a  l iberté de l 'enseig nement, "puisque toute d imi nution 
de cette aide peut être interprétée comme une atteinte à ·cette l iberté"241 . 

U n e  "càmmission de concertatio n "  est.créée dans chaque académie, appelée à être 
consultée sur  les questions relatives à l ' instruction,  à la passation et à l ' exécution · 

des contrats, ainsi qu ' à  l ' uti l isatio n  des fonds pu blics dans le cadre de ces 
contrats. Aucun recours conte

.
ntieux en ces d omaines ne peut être introduit sans 

consu ltation préalable de îa commission . El le comprend trois catégo ries de 
personnes sur  une base égal itaire : représentants des col lectivités territoriales, des 
établissements pr ivés et personnes désig nées par l ' État242. La commission 
entend le c h ef d ' établissement , son gestionnaire et le représentant lég a l  d e  l a  
col lectivité c oncernée .  

E n  c e  qui c on cerne l e  contentieux , l e  juge exerce u n  contrôle maximum d ans le 
d omaine du contrat s imple243. 

b) Les cond itions à rempl i r  

Pou r pouvoir bénéfic ier de ce contrat, les  établ issements doivent répondre à un 
certain nombre de cond itions c oncernant l a  durée de fonctionnement, la q u alifica
tion des maîtres, le nombre d ' élèves (exigence d'effectifs) et la salubrité des 
locaux scola ires244. Après un arrêt de section du Conseil d ' État en date d u  1 3  · 

janvier 1 96 5 ,  l ' énumération de ces · quatre conditions . est l imitative et non 
indicative245. En ce qui concerne le fonctionnement, l 'article 27-3 d e  l a  lo i  
Cheliènement . obl ige les  c lasses sous contrat " au respect des règ les et  critères 
retenus pour l 'ouverture et l a  fermeture des classes correspondantes de l ' en
seignement publ ic ,  toutes cond itions de fonctionnement étant égales " .  Pour les 
classes d u  second d egré, l a  conclusion des contrats doit encore être compatib le 
avec " l 'évaluation de l 'ensemble d es besoins figu rant aux schémas prévisionnels 
des formations des c o l lèges, des lycées et des établ issements d'éducation s péciale,  
aux p lans rég ionaux de développement d es formations de l 'enseignement su périeur 
et à l a  carte d es formations supérieu res pr.éitus à l 'article 1 3  de la lo i  d u  22 j u i l let 
1 98 3 " .  
Cependant, les établ issements privés demandeurs qui .remplissent les conditions 
n ' ont pas d e  d roit à l a  conclusion du contrat : le ministre conserve la possibi l ité 
d ' ap précier l ' opportu nité de la passation du contrat246• Le Conseil d ' État peut 

Favoreu el Philip, p.  362. 

Georgel, · p. 13.  

CE, sect., 21 avril 1989, FNOGEC : Leb. p. 117 ; D. 1989, p. 150. 

CE, sect., 21  avril 1989 précitée. 

AEP écoles libres de Réalmont, École du Sacré-Coeur de Gorron : Leb. p. 28 ; AIDA 1965, p. 238, concl. Bernard. 

CE du 27 nov. 1968, min. éduc. /lat. cl Ce11rre ménager el 1ec/111iq11e La Providence à Vale11ce : Leb., p.589 ; Dr. adm. 1968, 
n° 406. 
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contrôler le refus d u  ministre et prec1ser les justifications susceptibles d ' être 
invoquées à l ' appui  de l ' op in ion du ministre247 . 

c) La rés i l iation du contrat 

Elle peut être d ' abord invoquée par la puissance publ ique en cas de manquements 
graves a u x  d ispositions législatives ou rég lementaires, ou encore aux stipu lations 
du contrat. Le préfet s ' i l  décide de résil ier, doit consu lter l a  commission de 
concertation et présenter ses justifications.  Sa décision prend effet à la f in  d e  
l ' année scolaire,  entraînant par voie de conséquence la rési l iation d es contrats du 
personne l .  

L a  rés i l i at ion peut aussi intervenir  à l a  suite de l a  d isparition d ' une ou p lus ieurs des 
condit ions légales auxquel les l ' établ issement doit satisfaire. Dans ce cas, e l le  peut 
aussi être prononcée à l ' i n itiative d ' une col lectivité territoriale concernée248• La 
commission de concertation d o it toujours être consu ltée . 
Le préfet rési l iateu r d oit alors avertir le chef et le gestionnaire d ' établ issement, 
ainsi que le représentant lég a l  de la col lectivité intéressée. La commission entend 
ces trois personnes, l a  première ne peut pas se faire représenter. 

2.  Le contrat d ' association 

Le rég i me de l ' associatio n ,  qui  est obl igatoire pour les nouvel les conclusions dans 
le secondaire depuis  1 980, concerne 1 098 000 élèves249• 

Nous présenterons ici seulement les d ifférences avec le contrat s imple,  traité ci
dess u s .  La sou rce légale essentielle constitue l ' a rticle 4 de la loi Debré d a n s  sa 
rédaction issue de la loi n °  8 5-97 : " Les établissements d ' e nseignement privés du 
premier et du second d egré peuvent d emander à passer avec l ' État un contrat 
d ' association à l ' enseignement publ ic  s ' i ls répondent à un besoin scola ire reconnu 
qui  d oit être apprécié en fonction des principes énoncés à l ' a rticle premier d e  l a  
présente lo i . 

Le contrat d ' association peut porter sur  une partie ou sur la totalité des c lasses d e  
l ' établ issement. Dans l e s  c lasses faisant l ' o bjet du contrat, l ' enseignement est 
d ispensé selon les règles et programmes de l ' enseig nement publ ic .  I l  est confié, en 
accord avec la d i rection de l ' établ issement, soit à des maîtres de l ' enseignement 
publ ic ,  soit à des maîtres l iés à l ' État par contrat. 

CE, sect., 8 mars 1968, min. éduc. nat. cl Synd. métall.auboise : leb. p. 171 ; Gaz. pal. 1968, 2, p.165 ; RDP 1968, p . 1 157. 

L. n° 83-663 du 22 juill. 1983 dans sa rédaction issue de la modification L. 0°85-97 du 25 janv. 1985, précitée, art. 27-6 et 
27-7. 

Georgel, pp. 5 et 13. 
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Les dépenses d e  fonctionnement des c lasses sous contrat ·sont prises en c harge 
d ans les mêmes conditions que cel les des classes correspondantes de l ' enseig_ne
ment publ ic .  

Les établ issements organisent l ibrement toutes les activités extérieures a u  secteu r  
sous contrat" . . 
Nous examinerons d ' a bord la formation du contrat, puis sa résiliation et finalement 
les avantages· pou r les classes sous contrat d ' association.  

a )  La formation 

Peuvent demander à p asser avec l ' État u n  contrat d ' association les établissements 
d u  premier et d u  second degré ouverts depuis cinq ans au moins à la date d ' entrée 
en vigueur d u  contrat - délai  ramené à u n  an dans les quartiers nouveaux des zones 
u rbaines comprenant au moins 300. logements neufs ; la décision appartient au 
préfet250 . 
L' accord de la commurie d ' implantation est sans intérêt puisque le Consei l  
constitutionnel  a estimé que le fait de su bordonner la conclusion des contrats 
d ' association entre l ' État et les étab l issements d ' enseignement privés à 1' accord d e  
la commu ne d ' implantation était contraire à la Constitution parce q u e  le principe d e  
l ib r.e administration d es col lectivités territoriales " n e  saurait condu ire à ce q u e  les 
conditions essentielles d' appl ication d ' u ne loi  organisant l ' exer.cice d ' u ne l iberté 
publ ique dépendent d es décisions des col lectivités territoriales et, ainsi ,  pu issent 
ne pas être les mêmes sur l ' ensemble du territoire251 " .  Par cette décis ion,  la 
H aute J u ridiction a encore une fois " impl icitement, mais sans équivoque",  recon n u  
q u e  l ' aide de l ' État aux établ issements d ' enseignement privés est u ne condition 
nécessaire à l 'existence de la. l iberté de l ' enseig nement. Car "que sont les 
condition s  essentielles dont parle le Consei l  constitutionnel sinon les modal ités de 
l ' aide de l ' État .aux écoles privées ? L'appl ication d e  l a  l iberté de l 'enseignement ne 
peut être morcelée ou fractionnée s u r  l 'ensemble du territoire parce que les  
modalités de l 'a ide d e  l ' État ne peu vent varier a u  g ré des communes d ' impla nta
tion. 252" 
Le critère de l a · conclusion du contrat d ' association est un besoin scolaire 
reconnu253, auquel  les c lasses objet de l a  demande doivent répondre (article 4, 
a l inéa 1 d e  la lo i  Debré modifiée) .  Pour le second degré, ce besoin est apprécié en 
fonction des schémas prévisionnels,  des plans régionaux et de la carte d e_s · 

Georgel, p. 13. 

Déc. CC n° 84-185 DC précitée, p. 40. 

Favoreu et Philip, p.  362. 

D .  n° 60-389 du 22 avr. 1960 relatif au l!Ofllrat d'association à l'enseignement public passé par les éla.blissements 
d enseignemem privés : (JO 24 avr. 1960) ; modifié par les décrets. n° 70-793 du 9 sept.1970 : (JO 11 sept. 1970), n° 7�-248 
du 8 mars 1978 (JO 9 mars 1978) et 11° 85-728 du l'.! juill. 1985 (JO t 8  juill. 1985 - L. n° 71-400 précitée, art. 1-2. 
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formatio n s  supérieu res254• La notion ambiguë du besoin scolaire reconnu a été 
éclairée p a r  le Consei l  constitutionnel en 1 985 : Il " comprend des éléments 
quantitatifs " ,  les besoins de formation,  "et des éléments qual itatifs tels que l a  
deman d e  d es fa mi l les e t  le c aractère prop re de l 'établissement d 'enseignement " .  
L a  H aute Juridiction ajoute, concernant l ' article 27-3 de la  l o i  Chevènement 
susmentionné, que " les d is positions . . .  ont pour objet, non de donner une 
énu mération exhaustive des éléments servant à déterminer s i  l 'éta b l issement 
d ' enseignement privé répond à un besoin scolaire reconnu mais seulement d e  
précise r  quels sont l e s  éléments à prendre en compte p o u r  apprécier l 'existence 
d'un besoin scolaire connu sous son seul aspect quantitatif" 255 •  Les cond itions 
s ' appré cient dans l e  cadre du département pour le premier degré et le premier 
cycle du second degré ; dans le  cadre de la région pour le second degré.  

D'après l a  ju risprudence du Consei l  d ' État, i l  ne suffit pas que le préfet se fonde 
sur  l a  structu re péd agog ique et le fonctionnement de l ' établ issement pour refuser 
la conclus ion d ' un contrat d ' association sans se préoccuper de vérifier si la 
demande correspond à un besoin scolaire reconnu256. La présence · d e  places 
vacantes d ans les écoles publ iques d ' une commune ne suffit pas dava ntage à 
établ ir  q u e  les écoles privées existantes dans la commune ne répondent pas à un 
besoin scolaire reconnu257 . Aussi ,  pour refuser à un lycée pr ivé d 'étendre le 
contrat d ' associatio n  à des n ouvelles classes, le préfet ne peut pas se fonder sur 
le fait q u e  l ' enseignement publ ic,  pour la même rentrée, n'a ouvert dans le 
département aucune classe de ce type ; et pas davantage sur  le fait que " l ' effica
cité péd a g ogique" des classes n'a pas pu être vérifiée258• Aussi un refus motivé 
par les d ifficultés de p lacement des élèves titulaires d ' un brevet professionnel 
auquel prépare une c lasse d emandeuse d ' u n  institut privé, n ' est pas légalement 
justifié, même si un nombre suffisant de c lasses d ispense cette formation dans la 
région259 .  En revanche,  d ' a près un arrêt du Conseil d ' État en d ate du 1 7  
nove m b re 1 969260, le préfet peut légalement tenir  compte de ! ' insuffisance des 
résultats obtenu aux examens dans les c lasses pour lesquel les un contrat est 
deman d é  pour apprécier l ' opportunité de la passation d ' u n  contrat. Le refus 
oppos é  à la ·d emande de conclusion doit être fondé sur un texte261 • 

En ce q u i  concerne l ' extension du contrat, il a été jugé qu ' e lle peut être refusée 
à une i nstitution d ont les effectifs moyens dans les c lasses sont "sensiblement 

L. n° 83-663 modifiée, précitée, art 13-11 et IV. 
cc décision n° 84-185 prêcitée, p. 4 1 .  

CE d u  2 3  d b: .  1988, Assoc. l e  Rar : leb., p. 463 - CE d u  13 oct. 1989 , Oie. d e  wbartlie-s11r-lèze : leb. p .  472, 5 1 5 ,  720. 

CE du 1 1  octobre 1985, Cne.de 01ampagne-M.outon : req. n° 53499. 

CE du 25 nov. 1988, min. éduc. 11at . . c/ LTP Saint-Josep à Rodez : Dr. adm. 1989, n° 28. 

CE, sect., 25 avr. 1980, min. éduc. 1w1. cl lnstillll lechnique privé de Dunkerque, prêcité. 

Min. éduc. no.t. cl /11s. Saint-Dominique : Dr. adm. 1969, n° 393. 

CE du 5 ocL 1966, mùi. éduc. 11a1. cf École Sainte-Genevieve de la Garenne-Colombes : Dr. adm. 1966, n° 330. 
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supérieurs'' à ceux des autres classes de: même niveau ·ouver.tes.dan·s:la vi l le . . S i  les' 
possibi l ités d ' accueil à l ' échelon rég ional sont suffisantes, le préfet ne commet pas 
d ' erreu r d ' a ppréciatio n  .. en refusant : l ' extensibn262• 

le ministre d e  ! ' Edu cation nationale a recommandé sans la rendre obl igatoire une 
consultation des collectivités locales concernées avant toute décision du p réfet 
relative à un contrat d ' association, cela a été approuvé par le Conseil · d ' État. 

La loi  du 2 1 . j anvier 1 994 prévoit encore que "toute aide al louée . . .  donne lieu à·la . 
conclusio n ,  entre la col lectivité territoriale qui  l ' attribue et l ' organisme bénéficiaire,  
d ' u ne convention précisant l ' affectation de l ' aide, les du rées d ' amortissement des 
investissements financés et, en cas de cessation deJ'activité d ' éducation ou d e  
résiliation du contrat, les conditions .de remboursement d e s  sommes non amorties 
ainsi que les garanties correspondantes"263. Le Conseil constitutionnel a approuvé · 
cette disposition sous réserve que. " les stipulations de la convention doivent être 
déterminées de façon à éviter que l 'organisme · bénéficiaire puisse p rofiter d ' u n  
avantage injustifié ou conduisant à méconnaître les règles constitutionnel les " 264. 

b) La rési l iation 

Le contrat est annuel et se renouvelle par tacite reconduction ; mais chaque partie 
peut demander sa rési liation, ce qui  est rare . " Lorsque les cond itions auxquel les est 
subordonnée la  valid ité des contrats d' association cessent d'être remplies, ces 
contrats peuvent, après avis d'une commission de concertation, être résiliés par le 
représentant de l ' État soit à son initiative, soit sur demande de. l ' u ne des 
collectivités compétentes265 " .  Cette disposition a été a pprouvée par le Conseil  
constitutionnel  comme n'étant "contraire à aucune règle ou principe d e  valeur 
constitutionnelle "266 . 

La décisio n  de résiliation prend effet à la fin de l ' année scola ire.  Sur Je p lan 
contentieux;  le juge administratif ne peut exercer qu'un contrôle minimum267 • 

CE du 17 mars 199�. Assoc. lnst. Saint-Pierre de Lille . Leb. p. 586, 813 ; Quot jUT. 7 déc. 1993, p. 2. 

L. n° 94-51 précitée. 

CC déciSion n° 93-329 p récitée. 

L. 11° 83-663 précitée, art. 27-6 et 27-7 modifiés par L. 0 n° 85-97 prêchée. 

CC décision 84-185 précitée, p. 41. 
CE du 13 janv. 1965, Écoles libres de Rialmont : Leb. , p. 29 - CE du 25 avril 1980, lnst. teclm.privé de Dunkerque, précitée. 
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c) Avantages pour les classes sous contrat d ' association 

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d ' association sont prises 
en charg e  par les col lectivités territoria les dans les mêmes cond itions que cel les des 
classes correspondantes d e  l ' enseig nement pu bl ic et les maîtres sont rémunérés 
par l ' État. L'artic le 1 1 9  de la loi  de finances rectificative pour 1 984 prévoit d a ns 
son paragraphe l i  que la lo i  de finances détermine chaque année le montant d es 
dépenses pedagogiques et la contribution aux dépenses de fonctionnement à la 
charg e  d e  l ' État, i l  fixe l e  mode de calcùl  de cette contribution et précise que les 
personnels non enseign a nts demeu rent soumis au droit privé268 .  Le Conseil 
constitutionnel a approuvé cette disposition269 .  
Dans l e  second aire, cette su bvention est assurée sous forme d e  contributions 
forfaitaires versées par élève et par an. La contribution est égale au coût moyen 
d'un élève externe d ans un établissement correspondant de l 'enseignement p u bl ic 
(forfait d ' externat) ; e l le est majorée d'un pourcentage f ixe ( 5 % )  destiné à couvrir 
les charges dont les étab l issements d u  secteur public sont dég revés270. Mais en 
aucun cas les avantages consentis par les col lectivités publiques pour le fonctio n
nement des classes sous contrat d ' association ne peuvent être proportionnellement 
supérieurs à ceux. que les mêmes col lectivités consentent, dans le même domaine, 
aux c lasses des établissements d ' enseignement publ ic correspondant au même 
ressort territorial27 1 •  
L e  décret 60-745 modifié272 prévoit u n e  énu mération n o n  exhaustive des 
dépenses qui  d oivent être prises en charge : " Les dépense.s afférentes à la 
d irectio n ,  à l ' administrat ion,  et à l a  surveil lance, au paiement des agents d e  service, 
au chauffage, à l 'éclairage et aux charges diverse s " .  La loi  G uermeur prévoit une 
majoration d u  forfait externat en inclu ant les  charges sociales et  fiscales afférentes 
aux ·rémunérations des personnels non enseignants273, qui ne sont pas des 
agents de l ' État et qui sont liés à l 'établissement où ils exercent par contrat de 
travai l .  
S e  pose la question de la répartition d e  ces su bventions entre les col lectivités 
locales; la commune a la c h arge des subventions pour ses écoles privées associées, 
mais seu lement pour les élèves domici l iés sur son territoire. Les commu nes 
voisines,  s i  elles fou rnissent des élèves, peuvent partic iper aux dépenses par 
conventi o n .  La même règ le s ' appl ique aux classes maternelles ou enfantines sous 

L. n° 84-1209 précitée. 

CC décision 84-184 préci1ée, pp. 105 et 106. 

L. n° 85-97 et D. 85-728 précités - Rép. min., n° 65974 : JOAN Q du 25 nov. 1985, p. 5422. 

George!, p.  14. 

D. n° 60-745 du 28 juil!. 1960 relatif aux conditions financières de fonctionnement (personnel et matériel) des classes sous 
contrat d'association (JO 29 juill. 1960), modifié par les décrets n° 64-217 du 10 mars 1964 (JO 12 mars 1964). n° 70-795 
du 9 sept. !9i0 (10 l l sept. 1970), n° 78-249 du 8 mars 1978 (JO 9 mars 1978) , n° 85-725 et 85-728 du !2juill. 191t5 (JO 18 
juill. 1985). 

Fontaine pp. 127- 13 1 .  
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condition d e  l ' accord d e  l a  commu ne à l a  conclusion du contrat, car la scolarité 
n ' est pas ob l igatoi re274. Ces dépenses obl igatoires peuvent être i n scrites d ' office 
au budget commu nal  par le préfet ou le sous-préfet275 .  Le Conseil d ' État a jugé 
que cet  agent pub l ic ,  s ' i l reste inerte, commet une faute lourde engageant la  
responsab i l ité de I '  État276 •  

Les départements assurent ces mêmes dépenses d e  fonctionnement p o u r  les 
col lèges ; pour les lycées, les rég ions les. prennent en charge-. Siau. moins ,1 0 % des 
é lèves résident d ans u n  autre département, une participation aux c harges peut être 
d emandée par le département d u  siège du collège au département de résidence ; 
le montant est fixé par conventi o n .  En cas de désaccord, le préfet de régi o n  fixe 
les moda l ités de l a  participation.  Si les d eux départements appartiennent à d e s  
régions d ifférentes, l e s  d e u x  préfets i ntéressés fixent les modalités conjointement. 

U ne règle équivalente joue pour l a  répartition des charges pour les lycées entre les . 
rég ions.  Ce sont encore les préfets de rég ion qui  sont compétents. 

Le 1 3  ju in 1 992,  un accord a été s igné entre le minist.re de ! ' Éducation nation.a l e  
e t  le secrétaire général  de l ' e nseignement cathol ique accordant à l ' enseignement 
catho l ique sous contrat 1 , 8 mi l l iard en versements échelonnés. 

Cet accord prévoit la réal isation trien nale d ' une enquête administrative destinée à 
réévaluer le coût moyen de l ' é lève. Pour 1 993, un arrêté du 7 jui l let a fixé cè coût, 
qu i  varie en ce qui  co ncerne les col lèges entre · 2794 et 4840 F, potJr les ·lycées 
d ' enseignement général entre .2 6 6 9  et 337 1 et pour les lycées professionnels· entre 
3 280 et 5 25 6277 
Cet accord a mis fin à un long contentieux sur le calcul du forfait d ' externat, q u i  
avait conduit le Conse i l  d ' État à annu ler une demi-douzaine de textes rég lementai
res21a. 

I l .  La jurisprudence constitutionnelle . allemande · d_ans la matière 

La Cour C onstitutionnel le a fixé des principes que le législateur doit respecter, e n  
outre. les Lander ont l a  l iberté d ' organiser leur système de subventionnement. · 

CE, ass., 3 1 mai 1985, Cne. de Moissac : leb. p. 168 ; RFDA 1985, p. 647, concl. Roux; AIDA 1985, p. 450. 

L. du 20 mars l982, art. 1 1 .  

C E  du 2 6  juin 1987, min. int. cl OGEC la Providence à Saint-Brieuc : AJDA 1988, p .  47, noce Toulemonde. - Calcul d e  
l' indemnité C E  d u  2 7  m a i  1988, min. int. cl École Jeanne d'Arc à Ploz.ivet : Dr. adm. 1988, n° 358. 

Georgel, p .  15. 

CE, ass., 17 oct. 1975, Assoc. gestion externat. Enjams.nantais : leb. p. 519 ; Rev. adm. 1976, p.153, concl. Labetoulle : D. 
1976, p. 603, note B. Pacteau - CE, sect. du 19 juin 1985, C11e. de Boi1rguenais : leb. p.  194 ; AJDA 1985, p .  449 - CE, sect., 

13  mars 1987, FNOGEC : Leb. p .  93 ; AIDA 1987, p.  409, concl. Roux - CE tlu 12 avr. 1991, FNOGEC : leb. p. 971 ; JCP 
199 1 ,  êd. G, IV, n° 295. 
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A. La protection constitutionnelle 

En dro it a l lemand, l a  Cour constitutionnel le féd érale a dégagé du d roit fondamental 
d e  l ' a rt ic le 7, al inéa 4, 1 ère p hrase que la puissance publ ique est chargée en d roit 
objectif d e  soutenir les Ersatzschulen et d ' assurer ainsi leur existence.  Ce d evoir  
d e  protection devient seulement un devoir d ' i ntervention si  l 'avenir  d e  l ' i n stitution 
d es Ersatzschulen est en d anger279• Cependant la Cour reconnaît que les Ersa tz
schulen ont un besoin financier général, ne serait-ce que pour remplir toutes les 
exigences c onstitutionnelles de l 'article 7 ,  al inéas 4 et 5, et el les ne peuvent pas 
augmenter les contributions des famil les jusq u ' à  la rentabi l ité des écoles sans 
favoriser une ségrégation des élèves fondée sur la fortune des parents. Un soutien 
pub l ic  d o it ainsi assurer que le chef d ' établissement, qu i  s'engage pour la 
réalisation des objectifs pédagogiques particul iers, puisse remplir  les exigences 
d ' ag rément de manière permanente . La Haute jurid iction déclare que le plural isme 
scolaire d oit être g aranti et que les écoles privées doivent rester ouvertes à toutes 
les c lasses sociales : de ces éléments de l ' État social contenus d a n s  l ' a rticle 7, 
al inéa 4, i l  faut tirer . la conséquence d ' u n  devoir des collectivités pu bl iques de 
soute n i r  l 'enseignement pr ivé.  Ce n'est que d e  cette façon q u ' u ne situation 
économique et sociale adéqu ate des maîtres et u n  enseignement adéquat des 
é lèves peuvent être assurés. La Cour ajoute que les subventions ne trouvent pas 
leur fondement essenti e l  dans la considération que les écoles privées p e rmettent 
des économies d ans l 'enseignement publ ic.  

Cependant,  i l  ne s' agit pas d ' u n  droit  subjectif au subvention ne ment assuré p a r  l a  
Constitution a u  requérant. L' i ntéressé peut seulement exiger q u e  le légis lateu r 
respecte toutes les exigences constitutionnel les, notamment les d e voirs d e  
protection e t  d e  soutien . L a  protection juridique s e  l imite ainsi à l a  constatio n  d ' une 
carence, d 'une g rave négligence ou d ' u ne suppression des mesures p rises sans 
compensation, pouvant conduire à l a  déclaration que la d isposition législative en 
cause est contraire à l a  Constitution280 . 

B. La réalisation du devo ir de protection par les Lander 

Le droit su bjectif reconnu à chaque établissement doit être déterminé par l a  
législation d e s  Lander: Ainsi l e  législateu r peut décider s ' i l  attribue d e s  s u bventions 
d irectes aux écoles ou accorde des prestations en nature, c omme l a  cession d es 
locaux, ou prend en c harge la rémunération des maîtres ou encore restitue aux 
fami l les une partie des frais de scolarité. Les Lander sont autorisés à s u bordonner 
l ' attributio n  des su bventions à un besoin concret de l 'établ issement et à exiger par 
exemple son utilité générale pour l ' enseignement privé, ainsi  qu'à  org a niser un 

BVerfGE 75, 40 précicée, pp. 6 2  s .  
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contrôle du bi lan des écoles privées. Le montant des s u bventions au dessus du 
minimum nécessaire à l 'existence peut aussi être fixé l ibrement par les L ander . . Le 
législateur peut s ' orienter au vu des coûts de l 'enseignement publ ic,  mais b ien 
étendu les fondateurs des écoles privées d oivent apporter u n  capital propre qui  
comprend e n  pr inc ipe les coûts d ' i n vestissement. En outre, l e  devoir  de su bventio n  
est soumis à l a  réserve de c e  qui  peut être. raisonnablement attendu de l a  société . 
Le législateur a la responsabilité de répartir les fonds pub l ics selon l ' uti l ité publ ique 
et de trouver u n  équi l ibre financier, ainsi i l  est aussi autorisé à _ réduire le budget 
f inancier de l 'enseignement pour faire face aux contraintes économiques ou pour 
prendre en considération la régression générale du nombre d ' élèves281 • Qu and le 
législateu r décide. de soutenir les écoles publ iques, i l  doit respecter le principe 
d ' égal ité de l ' a rticle 3 de l a  Loi fondamentale et soutenir toutes les écoles privées. 
Une subvention p lus élevée pour certains écoles doit être justifiée par des coûts 
plus éievés ou par un objectif pédagog ique particulièrement digne de soutien282: 

Dans sa jur isprudence récente, l a  Cour constitutionnel le fédérale a décidé qu'un 
su bventionnement pu bl ic des Ersatzschulen excluant toute prise e n  considératio n  
comptable des besoins d e  l ' établ issement des coûts, afin q u e  cel les-ci s e  procurant 
des locaux adéquats est incompatible avec la gara ntie constitutio nnel le d e  
l ' article 7,  a l inéa 4 ,  p remière phrase. Les stand ards pub l ics concernant les locaux 
sont aujourd ' h u i  beaucoup p lus exigeants, car l a  d octrine péd agog ique réclame des 
classes d ' enseignement moins nombreuses et que les matières scientifiques sont 
enseignées dans des salles spécialement équipées283• Ainsi ,  la d istinction entre 
des coûts de fondation, qui en tant que coûts d ' investissement, d oivent être portés 
par le fondateur, et des coûts de fonctionnement qui peuvent être objet des 
soutiens publ ics, est p roblématique.  Car la fondation d 'u n e  école privée est garantie 
par l a  Loi fondamentale et le fondateur doit rempl ir  toutes les · exigences cons
titutionnelles avant l ' ouverture d e  l ' école.  De cette façon , le lég islateur doit ten i r  

· compte de la phase d e  fondation dans son système de soutien .  Qu and le législateu r 
i nclut les coûts d ' in vestissement dans les subventions, il peut d emander une preuve 
de l a  nécessité· concrète et prévoir une obligation de remboursement pour le cas où 
le bâtiment est uti l isé à d ' autres fins que l ' e nseig nement privé. Comme l 'organisa
tion du système de su bvention relève de la compétence du lég islateur des Lander, 
c'est à lu i  de décider s ' i l  soutient la l ocation ou la construction de manière concrète 
ou s ' i l  attribue une somme forfaitaire par élève en s'orientant aux coûts des 
établissements publ ics comparables . 
Dans un autre arrêt d u  même jour,  la Cour constitutionnel le fédérale a ajouté que 
des déla is  d ' attente jusqu ' à  l ' o btention d ' u ne su bventio n  sont en principe 
compatib les avec les devoirs de protection et de soutien . Ces délais poursu ivent le 

BVerfGE 90, 107 précifêe, p p .  67 à 69. 
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but d e  l ier l e  su bventionnement à une preuve de su ccès et d 'e m p l oyer ainsi  les 
ressou rces p u b l iques de manière effective. La l iberté d' organisation d u  légis lateu r 
comprend a ussi l ' attrib ution de décider quand cette preuve est considérée fournie.  
Le législate u r  peut en outre supposer que le fondateu r prend u n  eng agement 
financier propre et considère les risques liés à son in itiative. Cepend ant, les déla is  
d ' attente n e  d o ivent pas avoir  pour conséquence d ' empêcher la fondatio n  d ' écoles 
nouvelles. Ainsi le légis lateur doit ouvrir au fondateur la  perspective d ' u n  soutien 
après u n  d é l a i  adéquat et prévoir une compensation adéquate par d es prestations 
de bon g ré ou autres mesu res pendant ce délai d ' attente284 . 

Bien que l a  j u risprudence de la Cour constitutionnelle a l lemande soit p lus  complexe 
que cel le du Conseil  constitutionnel,  les principes sont presque les mêmes : 
reconnaissance d ' u ne o b l igation au subventionnement et prise en charg e  d es coûts 
de fonètio n nement à l 'exclusion de la plu part des dépenses d ' investissement. 

Conclusion : 

Au terme de cette comparaison, on attirera l ' attention sur une d ifférence 
structurel le entre les cadres jurid iques de l 'enseignement pr ivé en France et en 
Allemag n e .  Le système français est fixé par des d ispositions lég islatives, le Consei l  
constitution nel s'étant borné à reconnaître la liberté d e  l 'enseig nement et à préciser 
quelques pr incipes de son contenu au-delà des interprétations des d ispositions 
législatives.  Au contraire, le système allemand est très largement condit ionné par 
les dispositions constitutionnel les et leur interprétatio n  par le juge constitutionnel .  
Mais au-delà d e  c ette d ifférence, c e  sont bien les mêmes principes q u i  g u ident les 
deux systèmes . 

BVerfGE 90, l07 précilée, pp. 1 17 ss. 
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